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    Présentation

    Le projet de cet ouvrage est de porter un nouvel éclairage sur les faits qui se sont produits aux moments de l'élaboration de la Loi de séparation des Églises et de l'État, de son adoption puis de sa mise en oeuvre. Fondé sur de nouvelles recherches sur des domaines très variés, croisant les approches d'historiens, de sociologues, de politistes, de juristes, l'ensemble constitue une mise au point novatrice des points de vue juridique, politique, social et culturel. C'est toute une partie de l'Histoire de la France du XXe siècle qui est retracée.
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Le propos de cet ouvrage n’est ni de célébrer une loi centenaire mais toujours « vaillante », ni de méditer sur son sens et son esprit. Il s’agit plus prosaïquement de porter un nouvel éclairage sur les faits qui se sont produits aux moments de l’élaboration de la loi de 1905 portant séparation des Églises et de l’État, de son adoption puis de sa mise en œuvre.

De nouvelles recherches, portant sur des domaines aussi variés que la médecine, la mort, l’histoire de la colonisation ou de la « laïcité scolaire », attestent que le sujet n’est pas clos et appelle la réalisation d’autres travaux. L’ensemble constitue cependant une mise au point novatrice sur l’histoire de la laïcité depuis un siècle, analysée des points de vue juridique, politique, social et culturel.

Précédées d’une introduction résumant l’histoire de la laïcité depuis 1905, cinq parties composent cet ouvrage.

I. La loi de 1905, qui, à bien des égards, venait consacrer un long affrontement entre l’Église catholique et l’État républicain, constitua un moment politique important, fondateur. Et pourtant, son élaboration juridique fut le résultat d’arbitrages pragmatiques et réalistes, incarnés par la figure d’Aristide Briand, rapporteur de la commission parlementaire qui éclipsa, « et de loin, le ministre compétent au cours du débat législatif ». Les termes de la loi, équilibrés et finalement assez favorables aux religions concernées (catholique, protestante et israélite), ont assuré la pérennité du principe de la Séparation (chap. 1).

Si le gouvernement fut dépassé par l’ampleur des réactions aux inventaires, il put se reposer sur l’administration préfectorale, qui se chargea de faire respecter l’autorité, de coordonner l’action des différents ministères et de gérer les problèmes d’intendance. De fait, les Inventaires furent dans la grande majorité des cas une « formalité administrative » et la « politique de temporisation », prônée par les préfets, fut adoptée par un gouvernement d’abord partisan de la fermeté. Une telle situation témoignait de la transition en cours en matière de prise de décision publique, laquelle s’appuyait toujours plus sur les rouages administratifs de l’État (chap. 2).

En dépit du caractère archaïque de certaines manifestations villageoises, la résistance aux inventaires cristallise aussi une évolution politique en cours. C’est à ce moment que les forces nationalistes nées du boulangisme et de l’affaire Dreyfus se trouvent confrontées à un double choix. Soit rejoindre les rangs des catholiques ralliés et des conservateurs progressistes, dans un affrontement démocratique moderne opposant la gauche et la droite parlementaires. Soit, à l’inverse, opter pour la contestation radicale du régime républicain au sein de la nouvelle ligue d’Action française, qui profite des incidents de janvier-février 1906 pour inaugurer les méthodes d’agitation qui feront son succès dans les décennies suivantes (chap. 3). De même, l’affaire des Inventaires coïncide avec la première mobilisation féminine de masse. La Ligue patriotique des Françaises, proche des ralliés de l’Action libérale populaire, qui compte 300 000 adhérentes en 1905, décide de s’adapter aux méthodes de propagande modernes (pétitions, tracts, journaux, etc.), redéfinissant sur des bases nouvelles la notion d’« engagement féminin ». Désormais, les femmes peuvent faire de la politique et jouent pour la première fois un rôle de « lobbying » auprès d’instances officielles (chap. 4).

II. La loi de 1905 ne symbolise pas seulement un épisode de la vie politique française fondateur et mouvementé. Il s’agit d’un texte soulevant contentieux, débats, confrontations à des situations géopolitiques particulières – les musulmans de l’Empire, le problème de l’Alsace-Moselle, etc. Dans le temps, la laïcité s’inscrit dans le droit ; s’institutionnalisant, s’adaptant aux circonstances, son principe finit par être accepté par la seule des trois religions, la principale, qui avait refusé les termes et les conséquences de la loi de Séparation.

Depuis un siècle, les tribunaux administratifs ont réussi à faire respecter le principe de la séparation entre l’Église et l’État, la liberté de conscience (la liberté de croire ou de ne pas croire) et la liberté de culte. Ces principes et « libertés » interfèrent parfois et obligent le juge à intervenir depuis 1905 sur des sujets qui ont varié dans le temps (sonneries de cloche, reconnaissance du statut de religion ou port de signe religieux dans les services publics) (chap. 5).

La laïcité n’étant donc pas le déni du fait religieux par l’État, les juristes se sont interrogés depuis un siècle sur l’opportunité et l’intérêt de la loi de Séparation. Certains, plus particulièrement à l’étranger, en minorent l’importance. Après la Première Guerre mondiale et surtout après la Seconde, l’apaisement des querelles religieuses et l’aide croissante de l’État aux écoles catholiques semblent conforter cette opinion. Mais d’autres juristes, peut-être plus perspicaces, voient dans le pragmatisme et la souplesse de la loi de 1905 la preuve que le principe de laïcité est « susceptible d’irriguer l’ensemble de l’ordre juridique français » (chap. 6). De fait, si l’Église catholique refuse dans un premier temps le compromis proposé par la loi, elle accepte, après la Grande Guerre, la création des associations diocésaines, passant d’un « accommodement pratique » à une quasi-reconnaissance de la laïcité sur le plan institutionnel, même si, évidemment, ses réticences sur le plan philosophique demeurent inchangées (chap. 7).

Sur le plan géopolitique, la loi de 1905 ne s’applique pas dans les colonies africaines. En Algérie, elle s’y applique en principe mais pas en pratique… La « projection laïque sur l’empire » se heurte en effet à la nécessité coloniale de maintien du contrôle de l’État sur le culte musulman – exception justifiée par l’inexpérience laïque des populations concernées (chap. 8). En revanche, dans le cas de Madagascar, c’est essentiellement une querelle entre le gouverneur général Augagneur et certains de ses « camarades » de la SFIO et de la Ligue des droits de l’homme qui en retarde l’application, un décret n’étant pris qu’en 1913 (chap. 9). Dans un autre contexte, celui des départements alsaciens et mosellan, c’est la volonté d’apaisement consécutif à la Première Guerre mondiale puis la massive mobilisation des catholiques sous le Cartel des Gauches qui permettent à ces territoires revenus à la France après la victoire de 1918 de conserver leurs spécificités religieuses. Les lois de laïcité ne s’y appliquent pas (chap. 10).

III. La volonté d’étendre la séparation de l’Église et de l’État dans les départements recouvrés était portée par un homme, Édouard Herriot, président du Conseil en 1924-1925, très impliqué dans les amicales laïques lyonnaises. Au tournant du siècle, être « laïque » constitue un idéal entretenu par une floraison de mouvements d’éducations populaire, culturelle et sportive, animés par des instituteurs, avec leurs rituels, fêtes civiques de la jeunesse et serments affectés : « Oui, nous nous honorons d’être des sportifs, mais avant d’être des athlètes, nous affirmons solennellement que nous sommes des laïques » (chap. 11).

Si, dès l’entre-deux-guerres, ce type d’amicales connaît un fort déclin, on constate une évolution similaire dans le temps, mais inverse sur le plan des valeurs, chez les immigrés polonais du bassin minier lensois. La loi de 1905 n’y rencontre d’abord que peu d’écho, les compagnies continuant à soutenir et à financer églises et écoles privées. Le maintien granitique des traditions polonaises-catholiques (la « polonité ») commence à s’effriter durant l’entre-deux-guerres puis dans les années 1940, avec l’essor du militantisme communiste, les mariages hors de la communauté et la sécularisation générale de la société, qui atteint et fait évoluer cette « polonité » (chap. 12).

Mais c’est certainement dans le monde de la médecine et des hôpitaux que la mise à distance du religieux est la plus précoce, au XIXe siècle, avec le courant hygiéniste, le combat contre la douleur, le renvoi (progressif, les intéressées étant souvent indispensables) des infirmières catholiques, la codification de la pratique de la médecine, etc. Au tournant du XXe siècle, les médecins français sont parvenus à établir une « morale sanitaire laïque » inconnue ailleurs. « Avec la laïcité, l’air, la lumière, la propreté et la science moderne entrent dans nos hôpitaux », s’exclame-t-on, en 1909, dans un hommage au grand médecin Désiré Magloire Bourneville (chap. 13 et 14).

En revanche, s’il est un terrain sur lequel l’Église conserve une mainmise prépondérante, c’est celui de la mort. La loi sur la « liberté des funérailles » de 1887 et celle sur le monopole des pompes funèbres de décembre 1904 se sont révélées incapables de susciter une représentation de la mort et un rituel laïques susceptibles de concurrencer l’autorité religieuse. Dans les faits, le monopole communal des pompes funèbres, qui vient briser celui des fabriques et consistoires, ne conduit pas à une pratique anticléricale, même dans les communes de la « banlieue rouge », où l’« entente raisonnée et pragmatique » avec les cultes prévaut, par respect pour la volonté des morts mais aussi pour des raisons financières (chap. 15 et 16).

IV. Dès l’entre-deux-guerres, le combat et les mots d’ordre en faveur de la « laïcité » ont pris un aspect un peu désuet. Seule l’école est demeurée le théâtre d’affrontements idéologiques virulents. Dans le contexte de l’après-Seconde Guerre mondiale, avec l’« offensive cléricale » et l’essor de l’enseignement privé, supposé privilégié sous la période de Vichy, jusqu’à la loi Debré (1959), la « question scolaire » devient inséparable de la « question laïque ».

À la Libération, la notion de « laïcité ouverte » mise en avant par les Maisons des jeunes et de la culture (MJC) et leur principal inspirateur André Philip, adepte d’une « Laïcité positive qui accepte la confrontation loyale et fraternelle des Idées et des doctrines », ne tarde pas à être taxée de « fausse laïcité » par les syndicats enseignants traditionnellement attachés à une conception « anticléricale » de la laïcité. Mais l’apparition de nouveaux clivages bouleverse les positions classiques. En 1949, la proposition d’Albert Bayet, l’illustre président de la Ligue de l’enseignement, envisageant une « formule avantageuse de nationalisation » de l’enseignement privé, fait grand bruit. La base du syndicalisme enseignant n’est pas prête à accepter cette transformation réclamée au nom de l’essor et la mobilisation de l’enseignement catholique (chap. 17 et 18). Dans ce contexte hésitant entre « paix » et « guerre » scolaires, les chrétiens-démocrates du MRP jouent un rôle décisif. Allié de la SFIO sous la IVe République, le MRP hésite entre le soutien à l’enseignement confessionnel – « pour que l’enseignement libre vive, il faut non seulement lui accorder la liberté d’exister mais lui donner la possibilité d’user de cette liberté », argumente Pierre-Henri Teitgen en 1945 – et la mise en sourdine de ces revendications, pour ne pas s’aliéner les républicains laïques dans certains départements (chap. 19)…

La loi Debré du 30 décembre 1959 prend acte des rapprochements politiques des années 1950 (ainsi, les négociations secrètes du gouvernement Mollet avec le Vatican) et des (plus ou moins) bonnes dispositions de l’enseignement privé confessionnel, désormais intégré dans un grand service d’intérêt national tout en conservant son « caractère propre » (chap. 20).

V. Depuis une vingtaine d’années, les querelles entre l’enseignement public et l’enseignement privé remontent sporadiquement à la surface, retrouvant quelques couleurs du passé. Mais c’est bien l’apaisement qui domine aujourd’hui dans les relations entre l’État, la société et la religion catholique, si bien que des communes n’hésitent guère à financer l’entretien ou la restauration du patrimoine catholique, édifices, orgues, etc., au nom de considérations historiques, culturelles mais aussi identitaires. L’enracinement traditionnel du culte catholique favorise ces contournements au principe de Séparation, qui ne peuvent pas bénéficier aux autres religions, plus particulièrement l’islam (chap. 21).

Si le problème des sectes s’est posé récemment sur le plan politique, les parlementaires ont d’abord refusé qu’il le soit sous l’angle de la laïcité. Mais, depuis la fin des années 1990, et devant l’impossibilité de trancher entre « vraies » et « fausses » religions, le principe a été remis à l’honneur, permettant de définir les sectes selon des critères universels : non-respect du cadre démocratique, exploitation et sujétion de la personne, etc. (chap. 22).

Mais l’enjeu le plus important pour la laïcité aujourd’hui est représenté par l’islam. Une comparaison entre la situation migratoire juive – d’Europe de l’Est, avant la Seconde Guerre mondiale, puis d’Afrique du Nord, à l’époque de la décolonisation – et la situation migratoire musulmane met en valeur, pour la première, une coïncidence entre intégration nationale et émancipation du religieux qu’on ne retrouve pas entièrement pour la seconde, qui est plus récente, et s’expérimente dans un contexte de valorisation des notions de multiculturalisme, d’individualisme et de liberté d’expression. Cette évolution et cette intégration de l’islam et des musulmans sont rendues plus difficiles à cause des « craintes associées à l’image d’une religion transnationale et radicale » (chap. 23).

De fait, c’est bien le modèle républicain laïque d’intégration nationale qui est au fondement des « bricolages » identitaires aussi nombreux que différents. La majorité des jeunes Français de culture musulmane sont favorables à la distinction entre la sphère publique et le domaine religieux, qu’ils soient des « Français pratiquants » ou des « contractants » de la citoyenneté. Seule une minorité estime que l’islam constitue un « mode de vie » à part entière et rejette la laïcité (chap. 24).

L’ouvrage s’achève sur l’analyse d’une enquête d’opinion récemment réalisée par l’institut BVA sur la question de la laïcité (chap. 25). Des conditions politiques ayant entouré l’adoption de la loi de 1905 aux représentations de la laïcité chez les Français d’aujourd’hui, c’est donc toute une partie de l’histoire de la France au XXe siècle qui est retracée ici.






Introduction. La loi de 1905 et son application depuis un siècle



Patrick WeilPatrick Weil, directeur de recherche au CNRS (Centre d’histoire sociale du XXe siècle, Université de Paris I).









Même si elle n’est pas la première ni la dernière loi de l’histoire de la laïcité française, la loi de 1905 en est devenue le symbole : « Nous sommes tous en France les enfants de la séparation [...] La religion est devenue affaire de conscience, d’opinion et de parti. Le principe de laïcité a remplacé le principe de catholicité. » [1]  La loi de 1905 est la dernière étape de la laïcisation de l’État. Au cours du siècle mouvementé qui suit, elle reste la référence : pour les politiques menées par les pouvoirs publics, pour les militants laïques comme pour ses opposants. La loi de 1905, c’est à la fois du droit et de la politique. Elle est en outre l’objet de croyances et de représentations qui n’ont pas manqué d’avoir un impact lorsque, en ce début du XXIe siècle, son adaptation a fait l’objet de vifs débats, d’un rapport au président de la République et d’une loi.



Les premières étapes de la laïcisation de l’état

La loi de 1905 est l’aboutissement de plus d’un siècle d’affrontements. Ils débutent avec la Révolution française, qui permet le franchissement d’un premier seuil de laïcisation de l’État. En 1788, 130 000 ecclésiastiques possèdent un tiers de la fortune de la France [2] . Les cahiers de doléances dénoncent avec insistance ces privilèges du haut clergé et réprouvent les bénéfices et les dîmes que celui-ci perçoit. En juin 1789, le clergé disparaît en tant qu’ordre. Lors de la Nuit du 4-Août, les dîmes, les immunités fiscales ou judiciaires et autres privilèges sont abolies. Le 26 août 1789, la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen reconnaît la liberté de conscience (art. 10). Le 2 novembre, est décrétée la sécularisation des biens ecclésiastiques, mis désormais à la disposition de la Nation. En février 1790, les congrégations sont supprimées et, le 12 juillet, l’Assemblée vote la Constitution civile du clergé. Au même moment, le Roi se voit proclamé « Roi des Français ». Désormais, le monarque ne détient plus son pouvoir d’un droit divin mais de la souveraineté populaire. D’un même pas, les prêtres doivent, à partir du 27 novembre 1790, prêter serment à la Constitution civile et faire allégeance « à la Nation, à la Loi et au Roi ». Ces mesures suscitent des résistances : beaucoup de prêtres, qualifiés de « réfractaires », refusent la Constitution civile du clergé et le pape Pie VI la condamne le 10 mars 1791. À l’automne de la même année, une répression s’engage à l’encontre des prêtres non assermentés ; la chute de la royauté le 10 août 1792 poussent des milliers d’entre eux à l’émigration.

Pendant ce temps, l’Assemblée législative amplifie son œuvre de sécularisation et cherche à séparer droit civil et droit canon. La laïcisation de l’état civil et du mariage votée le 20 septembre 1792 répond à cet objectif. La déchristianisation de la Nation, qui s’accentue à l’automne 1793, passe également par une laïcisation du temps : le 5 octobre, la Convention abandonne le calendrier grégorien pour le « débarrass[er] de ces objets fantastiques que sont les saints et les patrons » [3] . C’est un nouveau calendrier résolument républicain et placé sous l’égide de la Nature qui entre en vigueur le lendemain.

Face à la vague de « violence déchristianisatrice » que ces mesures déchaînent en France sous l’encouragement de certains représentants en mission, la Convention et le gouvernement révolutionnaire modèrent leur discours dès l’hiver 1793. Robespierre désavoue ainsi l’atteinte à la liberté de conscience, fustige « l’athéisme aristocratique ». L’année 1794 amorce aussi un retour de la religion avec l’instauration d’un « culte de l’Être suprême ». Cette religiosité civile reste calquée sur le mode des célébrations républicaines [4] . La chute de l’Incorruptible semble bien modifier la donne un moment : par la loi du 3 ventôse an III (21 février 1795), les Thermidoriens instaurent la séparation des Églises et de l’État et proclament une liberté de culte que reconnaît aussi la Constitution de l’an III. Mais les cultes républicains n’avaient pas réellement réussi à s’implanter et à se substituer aux traditions religieuses populaires. Constatant ce relatif échec et souhaitant retirer à la Contre-révolution l’arme de la religion pour rétablir l’ordre, Bonaparte choisit de retrouver dans le catholicisme la source de la morale commune.

Signé avec la papauté le 28 messidor an IX (17 juillet 1801), le Concordat reconnaît ainsi la religion catholique, apostolique et romaine comme la « religion de la grande majorité des Français ». Mais certains acquis de la Révolution demeurent. D’abord, la laïcisation du droit : le Code civil achevé en 1804 maintient le mariage civil et la possibilité du divorce. « Le droit est [ainsi] séparé de la religion, et ils demeurent séparés. » [5]  Le premier consul ne revient pas sur la liberté de conscience et ne proclame pas non plus le catholicisme religion d’État, comme l’aurait souhaité le nouveau pape Pie VII. Ce dernier concède également au gouvernement consulaire la nomination des évêques, malgré tout soumise à l’approbation du nonce, et leur rémunération, ainsi que le droit de remanier ensemble les circonscriptions ecclésiastiques et les divisions administratives héritées de la Révolution. En outre, les « Articles organiques du culte catholique » publiés en avril 1802 interdisent aux autorités religieuses toute manifestation ou déclaration extérieure au culte sans l’autorisation du gouvernement. Promulgués le même jour, les « Articles organiques du culte protestant » étendent la formule concordataire au protestantisme en organisant les consistoires luthériens et calvinistes et en accordant un traitement aux pasteurs. Le culte israélite est pour sa part organisé par un décret du 17 mars 1808. Avec l’Empire enfin, l’autonomie du champ scolaire se développe. L’enseignement supérieur et l’enseignement secondaire, à travers l’institution du lycée, sont détachés de toute référence au religieux aux dépens du primaire sur lequel l’Église et les congrégations concentrent désormais toute leur attention.




1905 : séparation libérale ou intrusion de l’état ?

À la Restauration, le catholicisme est rétabli religion d’État, pour redevenir, sous Louis-Philippe, la religion de la majorité des Français. Admis sous la Révolution, le divorce est aboli en 1816. En 1850, la loi Falloux donne à l’enseignement confessionnel la possibilité de se développer. « Le 8 décembre 1864, le pape rassemble toutes ses critiques contre la civilisation moderne dans l’encyclique Quanta cura et dans le Syllabus, catalogue de 80 erreurs à ne pas commettre. En 1870, le concile de Vatican I proclamait l’infaillibilité du pape. […] La religion suspendait une menace permanente sur les principes et les valeurs de la société moderne, l’État ressentait le devoir de combattre son influence en légiférant. » [6]  Après le rétablissement de la République, à partir de 1879, se produit le grand mouvement de sécularisation de l’État : suppression du repos dominical obligatoire (1879), dissolution et expulsion des jésuites, sécularisation des cimetières (1881), suppression des prières publiques prévues par les lois constitutionnelles, loi sur le divorce (1884), laïcisation des hôpitaux, suppression des facultés catholiques d’État (1885), enlèvement des emblèmes religieux dans les tribunaux et liberté des funérailles (1887), astreinte des séminaristes et religieux au service militaire (1889) [7] . Entre-temps, la loi du 16 juin 1881 a instauré la gratuité des écoles primaires publiques ; celle du 28 mars 1882, l’enseignement primaire obligatoire et laïque. D’autre part, la loi du 1er juillet 1901 soumet l’ensemble des congrégations à autorisation législative et les établissements qu’elles peuvent fonder à un décret pris en Conseil d’État. Dans le contexte de l’affaire Dreyfus, le Bloc des Gauches emporte les élections législatives de 1902. Le nouveau président du Conseil, Émile Combes, ne respecte pas les engagements de son prédécesseur Waldeck Rousseau et, après avoir fermé en juin 1902 135 écoles fondées depuis la loi de 1901 et exerçant sans autorisation, il fait fermer 2 500 établissements fondés avant la loi par des congrégations autorisées. En 1903, 5 des 6 évêques proposés à la nomination par le gouvernement français sont rejetés par le pape Pie X [8] . Puis la Chambre refuse en bloc l’autorisation des congrégations enseignantes et la loi du 17 juillet 1904 interdit l’enseignement à toute congrégation dans un délai de dix ans. À la suite d’une visite du président Loubet au roi d’Italie à Rome en avril 1904, au cours de laquelle le président français ne demande pas audience au pape, les relations avec le Saint-Siège sont rompues au cours de l’été 1904.

C’est dans ce contexte qu’une commission ad hoc a été mise en place le 11 juin 1903, après bien des résistances, notamment du président du Conseil, en vue de la Séparation. Huit différents projets de loi qui ont été déposés depuis 1902 en lui sont soumis. Certains émanent de l’opposition, comme celui du député nationaliste de Paris, Ernest Roche, ou de l’ancien directeur des Cultes Émile Flourens : la droite est alors divisée sur la question de la Séparation, l’intervention d’un gouvernement républicain et laïque dans les affaires cléricales – par exemple la nomination des évêques – poussant certains à demander la Séparation ; mais la majorité des projets émanent de la gauche, dont les deux plus importants, celui du radical Eugène Réveillaud et du socialiste protestant Francis de Pressensé, déposé le 7 avril 1903 avec la signature de 56 députés, 26 socialistes, dont Jaurès, Briand, Millerand et Briand, et 30 radicaux-socialistes, dont Buisson, Dubief et Rabier [9] .

Composée de 33 membres, la commission est divisée presque en deux : elle élit son président le radical Ferdinand Buisson et son rapporteur Aristide Briand, le jeune député socialiste de Saint-Étienne, par 17 voix contre 16. La commission travaille à huis clos, se réunissant presque tous les jours, deux fois pendant le débat en séance plénière. Sous la houlette de Briand, la coopération se développe entre la gauche séparatiste et la minorité progressiste [10] .

Le 20 octobre 1903, Briand propose à la commission son texte. Inspiré notamment de Pressensé, il garantit la liberté de conscience de chacun et le libre exercice des cultes [11] . Adopté le 6 juillet 1904, il fait l’objet, le 28 novembre 1904, d’une contre-proposition émanant de Combes, président du Conseil qui propose son propre projet de loi [12] . Loin de laisser les cultes s’organiser librement, il s’ingère dans leur fonctionnement en prévoyant que les nouvelles associations cultuelles ne puissent s’organiser au-delà du niveau du département. Leur comptabilité serait soumise à un contrôle très strict des préfets. Ce projet fait l’objet d’une campagne de vive opposition dans la presse ; il trouve peu de partisans au Parlement. Moyennant quelques concessions, Briand peut maintenir l’essentiel de l’approche de la commission ad hoc dans le deuxième rapport qu’il remet le 5 mars 1905.

Entre-temps, victime de l’affaire des fiches, Combes a démissionné le 18 janvier 1905 et il a été remplacé par le sénateur Maurice Rouvier. Lorsque le débat s’ouvre à la chambre le 21 mars pour durer un record de 50 séances publiques [13] , le soutien des quelques nationalistes qui s’étaient prononcés pour la séparation s’est transformé en opposition [14] . En revanche, les républicains sont unis au moins sur le principe de la Séparation et le 3 juillet 1905, par 341 voix contre 233, c’est-à-dire la majorité républicaine sortie des élections de 1902, le texte est approuvé par la Chambre des députés. Briand a cependant réussi à rallier une partie importante de l’opposition modérée. Lors des explications de vote, l’abbé Lemire député démocrate chrétien explique ainsi : « Vis-à-vis de votre loi, je suis le patient sur qui on opère et à qui on n’arracherait ni un cri, ni une plainte. » [15]  Il vote contre la loi, « mais avec des arguments qui font qu’[il] a été, qu’[il] pourrait être pour » [16] . Surtout, lors du vote de l’article 4, article clé qui prévoit d’organiser la dévolution des biens des Églises à des associations cultuelles, la droite modérée vient en soutien ; 482 voix se prononcent pour l’article, 52 seulement contre : 9 députés d’extrême droite auxquels se sont ajoutés 18 socialistes et 25 radicaux-socialistes [17] . Le Sénat adopte le texte le 6 décembre 1905 sur le rapport de Maxime Lecomte, sans aucun amendement, par 181 voix contre 102, et la loi sur la Séparation promulguée le 9 décembre 1905 est publiée le 11 décembre au Journal officiel [18] .

La nouvelle loi garantit trois principes : la liberté de conscience de chacun, la séparation des Églises et de l’État, le libre exercice des cultes [19] . Il ne s’agit pas d’une législation anti-religieuse, puisque sur la proposition de Jaurès des associations ad hoc respectueuses de la spécificité de l’organisation de chaque culte sont créées [20] .

Construite par les partisans de la séparation pour permettre aux adversaires de cette séparation d’y trouver leur compte, la loi permet d’approcher la définition de la laïcité française : « Il y a le refus, pour l’État, de cautionner une foi, de lui donner son estampille en faisant, par lui-même, acte de croyant, de lui donner son aide matérielle sous une forme quelconque. L’option religieuse est affaire privée ; l’État se présente à tous, dépouillé de tout signe métaphysique, étranger à tout surnaturel. Mon royaume est la terre, dit-il aux citoyens. Gérant des affaires temporelles, il se refuse à envisager ce qui est au-delà de cette gestion. » [21]  L’État ne se prononce plus sur les fins indéterminées de l’humanité, qui peuvent faire l’objet de croyances les plus libres et les plus diverses.

La tradition française de laïcité s’est donc construite contre l’influence, en fait la domination, de l’Église catholique dans les affaires publiques. La loi de 1905 de séparation des Églises et de l’État est une victoire pour la majorité des citoyens français éduqués dans la foi catholique, mais qui souhaitent que l’Église catholique soit remise à sa place, en dehors des affaires publiques. À compter de la loi du 9 décembre 1905, le catholicisme cesse d’être « la religion de la grande majorité des Français » selon le Préambule d’un concordat qui depuis 1802 avait valeur légale. Cette loi se présente comme une loi de séparation puisqu’elle dispose que la République « ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte » (art. 2). Elle n’instaure pourtant pas un régime de séparation absolue, mais organise plutôt, comme l’indique Méjan, l’un des auteurs de la loi, un régime légal des cultes en contrepartie de la suppression du Concordat, et de la distinction entre cultes reconnus et non reconnus. Le subventionnement public des institutions religieuses est dorénavant interdit. Mais la loi reconnaît aussi le droit de chacun à pratiquer ses propres croyances : par exception à la règle générale, elle permet à l’État de payer les salaires des aumôniers de toute religion afin que tous ceux qui sont contraints de vivre dans des espaces clos – tels que les asiles, les prisons, l’armée, les internats, les hôpitaux, etc. – puissent prier en leur présence et pratiquer leur foi [22] .

Outre la possibilité de dépenses budgétaires relatives à des dépenses d’aumôneries, la loi instaure un régime spécial d’associations cultuelles, qui permet de recevoir des dons extérieurs aux adhérents (interdits aux associations déclarées de la loi de 1901) sans en passer par la déclaration d’utilité publique qui implique le contrôle de l’État.




La crise des inventaires et le rejet de la loi par le Vatican

La mise en œuvre immédiate de la loi de 1905 provoque pourtant de vifs incidents durant les trois premiers mois de l’année 1906. L’article 3 prévoit en effet que, dès la promulgation de la loi, il doit être procédé « par les agents de l’Administration des Domaines à l’inventaire descriptif et estimatif : 1 / Des biens mobiliers et immobiliers desdits établissements ; 2 / Des biens de l’État, des départements et des communes dont les mêmes établissements ont la jouissance ». Le double inventaire doit en outre être « dressé contradictoirement avec les représentants légaux des établissements ecclésiastiques ».

Simple formalité administrative devant permettre le transfert régulier des biens des fabriques aux associations cultuelles prévues par l’article 19 de la loi de Séparation, cette disposition, que l’on considère alors comme une « misère » [23] , n’a soulevé aucune opposition, lors des débats à la Chambre des députés ni même dans les milieux catholiques. Mais le 11 janvier 1906, la parution dans La Vérité et La Croix d’une circulaire maladroite émanant de la direction générale de l’Enregistrement soulève l’indignation des militants les plus radicaux : datée du 2 janvier, la circulaire prescrit aux agents de l’Enregistrement d’exiger des prêtres présents à l’opération d’Inventaire l’ouverture des tabernacles. Si les premiers inventaires de janvier se déroulent sans incidents, des campagnes de presse crient déjà au sacrilège et des manifestations de protestation s’organisent aux portes des églises à la venue des agents de l’Enregistrement [24] .

À Paris, la contestation tourne à l’affrontement avec les forces de l’ordre mobilisées par le préfet Louis Lépine. Le 1er et le 2 février, on déplore plusieurs blessés à Sainte-Clotilde et à Saint-Pierre-du-Gros-Caillou. Les groupements nationalistes sont très clairement à l’origine de ces manifestations parisiennes.

Avant le vote de la loi de Séparation, le mouvement nationaliste, né du boulangisme et de l’affaire Dreyfus, se compose de quatre mouvements principaux (la Ligue des patriotes de Déroulède, la ligue de la Patrie française de Jules Lemaître, les antisémites menés par Édouard Drumont, directeur de La Libre Parole, et un nationaliste de gauche incarné par l’ancien communard Henri Rochefort), auxquels il faut ajouter l’Action française, créée en 1899 et devenue monarchiste sous l’influence de Charles Maurras, qui vient de se constituer en ligue et brûle de faire parler d’elle. Les positions de ces groupes nationalistes sur la question laïque reflètent leur division : tandis que certains, de plus en plus rares, vouent une hostilité profonde aux curés, d’autres adhèrent à l’idée d’une loi de Séparation pour redonner sa pleine liberté à l’Église et la délivrer de la tutelle républicaine.

Ce manque de cohésion, notamment dû à l’absence de véritables leaders, est amené à se clarifier au moment du débat de 1905 sur la séparation des Églises et de l’État. On dénonce alors l’anticléricalisme de la loi de 1905 et l’on présente désormais la rupture du Concordat de 1801 comme un acte de division nationale et un reniement des traditions liant la France à Rome.

Jouant de l’émotion populaire et de l’émulation que suscitent ces événements en province, ce second nationalisme, en rupture radicale avec le système politique dominant, dominé par l’Action française monarchiste, aspire surtout à déchaîner une action antigouvernementale avant les élections générales du printemps 1906 [25] .

Le 11 février 1906, avec l’encyclique Vehementer nos, le pape Pie X condamne la « loi inique » avec une extrême vivacité. La replaçant dans la perspective de toutes les lois votées depuis le rétablissement de la République, le pape s’en prend à la création des associations cultuelles. Dans les milieux catholiques, on perçoit dans la parole du pape un appel à la résistance. Ce qui n’était qu’un mouvement de contestation monarchiste et parisien s’étend désormais en province, principalement dans les régions à forte tradition catholique comme l’Ouest breton et vendéen, le sud-est du Massif central, le Nord, le Pays basque et une partie des Alpes [26] . Contrastant avec le reste du pays où les inventaires se déroulent sans encombre, ces régions voient se multiplier les cas d’églises barricadées, d’agents des Domaines insultés, frappés et blessés, de batailles rangées avec les troupes affrétées par les préfets. En Haute-Loire, le 27 février, la « fusillade » de Champels, où plusieurs manifestants armés de fourches et de bâtons pourchassent l’agent des Domaines et les brigadiers qui l’escortaient, fait un mort et plusieurs blessés. Le 6 mars, l’Inventaire de Boeschèpe, dans les Flandres, provoque également la mort d’un homme. Les opérations d’inventaires sont suspendues et le drame entraîne la chute du gouvernement.

Cette réaction virulente n’avait pas été anticipée par les auteurs de la loi. « Mal informé, le législateur s’était fait d’étonnantes illusions : Briand et Méjan comptaient sur une adhésion du Saint-Siège, les anticléricaux ardents sur des dissidences, les catholiques libéraux sur une purification. Rien de tout cela ne se produisit. Il fallut assurer le culte sans les cultuelles, parce que les Français, tout anticléricaux qu’ils fussent et, pour la plupart, peu dévots, restaient des conformistes saisonniers, avec une proportion, variable selon les régions et les classes, d’observants réguliers. » [27] 

La politique d’apaisement menée par Clemenceau, ministre de l’Intérieur dans le nouveau cabinet, permet la victoire du Bloc des Gauches aux élections de mai 1906. Face à une opposition pourtant unifiée presque dans chaque circonscription avec un candidat unique au premier tour, le Bloc fait élire 420 députés, « la plus grande majorité républicaine qu’on eut jamais vue » [28] .

Dans le même esprit, celui d’enfermer l’Église catholique dans la légalité, même contre son gré, Briand, ministre de l’Instruction et des Cultes de 1906 à 1911, résout le problème posé par le refus du pape que l’Église se constitue en associations cultuelles. La politique d’apaisement n’en continue pas moins.

Car entre-temps, par l’encyclique Gravissimo officii (août 1906), le pape condamne de nouveau la loi de 1905 et interdit à l’Église catholique française d’organiser les associations cultuelles. Il empêche la dévolution des biens de s’effectuer. Il craint la contagion de l’exemple français à d’autres États catholiques, notamment l’Espagne. Il agit contre l’avis majoritaire des évêques de France, qui s’étaient prononcés par 48 voix contre 26 pour l’acceptation des associations cultuelles [29] . Pour débloquer la situation, le gouvernement, par l’intermédiaire de son ministre des Cultes Aristide Briand, assouplit la loi de Séparation : les lois du 2 janvier 1907 et du 28 mars 1907 permettent l’exercice public du culte sans association cultuelle tandis que la loi du 13 avril 1908 offre une solution consensuelle à la dévolution des biens en modifiant plusieurs articles de la loi [30] . Cette politique libérale du gouvernement français trouve son accomplissement dans la suppression de la Direction générale des Cultes au ministère de l’Intérieur par décret du 17 août 1911. Le conflit menace bien de reprendre à travers la « querelle des manuels scolaires » mais la suspension des mesures anticongréganistes au déclenchement de la guerre de 1914 et la proclamation de l’Union sacrée permet d’apaiser les tensions entre croyants et non-croyants pendant toute la durée de la Première Guerre mondiale.

Le conflit qui oppose la hiérarchie catholique au gouvernement n’a pas concerné les autres cultes. Pour les juifs de France, 1906, première année de l’application de la loi de 1905 de séparation des Églises et de l’État, est aussi l’année de la réhabilitation définitive de Dreyfus et de sa réintégration dans l’armée. Le nouveau contexte institutionnel provoque un profond changement : il n’y a plus d’église officielle du judaïsme et le Consistoire créé sous Napoléon n’a plus le monopole de son organisation. En 1907, l’Union libérale israélite est reconnue comme une organisation religieuse et la synagogue de la rue Copernic est inaugurée. Après la Première Guerre mondiale, la réintégration des communautés juives d’Alsace-Lorraine, mais surtout l’affluence de communautés d’Europe centrale et de l’Est vont provoquer le développement de shtiblach, petites synagogues, où l’on officie selon les rites et les rythmes du pays d’origine.

Les protestants favorables à la Séparation (dès novembre 1903, décision est prise par les dirigeants évangéliques de ne pas la combattre) appliquent la loi de 1905 dès sa promulgation. Ils créent des associations cultuelles et se mobilisent pour le financement de leurs paroisses. La séparation permet l’éclatement des protestants en trois unions d’Églises (réformée évangélique, réformée unie, réformée) reflétant les divergences entre les évangéliques, les chrétiens sociaux et les libéraux. Le plus souvent les fidèles et les pasteurs trouvent leur compte dans cette séparation-libération. Ainsi un pasteur d’une Église de Vernoux (Ardèche) peut-il écrire en 1906 : « Le 1er janvier 1906, l’Église de Vernoux a perdu son caractère officiel et l’appui financier de l’État. Ce jour-là sont tombés aussi les liens séculaires qui l’unissaient aux autres églises proches et éloignées. En revanche, elle a augmenté le nombre de ses représentants au Conseil presbytéral, conféré le droit de vote aux femmes jusque-là tenues pour mineures, imposé à ses membres, par la pratique des assemblées, une collaboration plus active. » [31] 

Les musulmans se trouvent majoritairement eux en Algérie. Et dans l’Empire français, l’Algérie, territoire pleinement français depuis 1848, est le premier où s’applique la loi de Séparation. Le décret du 27 septembre 1907 le soumet au régime juridique de la loi de 1905. Suivi de la circulaire du ministère de l’Intérieur du 13 juillet 1909, il introduit pourtant une exception de taille en prévoyant l’octroi temporaire d’indemnités aux ministres du culte agréés par le gouverneur général d’Algérie. Les associations cultuelles, mais aussi les principales mosquées et les fondations pieuses, se trouvent en outre placées sous le contrôle de l’administration coloniale. « Continuation de l’exercice de la domination coloniale par d’autres moyens », le nouveau régime des cultes se révèle un « puissant moyen de domestiquer la population musulmane par le biais d’un clergé officiel et de prévenir [par là même] toute forme de protestation émanant de la sphère religieuse » [32] . La logique de la domination coloniale [33]  visait à éviter qu’un islam indépendant ne débouche sur une opposition au projet colonial. Elle place ainsi la « politique des cultes algérienne » en contradiction avec les principes juridiques posés par la loi de 1905. Ce régime des cultes est régulièrement reconduit.




L’enjeu des plus fortes mobilisations : l’école

Avec l’Église catholique, il faut attendre la guerre et l’union sacrée pour que ce conflit s’apaise. Cette entente entre croyants et non-croyants, perpétuée après guerre par les cérémonies autour des monuments aux morts [34] , trouve son accomplissement dans le rétablissement des relations diplomatiques avec le Saint-Siège en 1921.

Certes, le code de droit canonique a interdit aux enfants catholiques de fréquenter une école non catholique et condamné l’école « dite laïque ou neutre » [35] , certes le Bloc national supprime des programmes scolaires l’enseignement des « devoirs envers Dieu ». Mais, preuve de l’entente retrouvée, les évêques de France seront dorénavant nommés par le pape après consultation du représentant de la France. La formule d’associations diocésaines catholiques, proposée par l’évêque Henri Chapon de Nice, est jugée acceptable par Briand en novembre 1921 et conforme à la législation des associations cultuelles par le Conseil d’État le 13 décembre 1923 [36] . Alors que Benoît XV craignait la réaction de la majorité des évêques de France, nommés par Pie X et dorénavant hostiles à la loi de Séparation, Pie XI son successeur, par l’encyclique Maximam gravissimamque du 18 janvier 1924, ratifie ce compromis [37] .

La victoire en 1924 du Cartel des gauches pose la question du statut de l’Alsace-Moselle, où prévaut encore une législation bismarckienne. Une loi du 17 octobre 1919, d’application provisoire, prévoyait l’introduction de la législation française par des lois ultérieures. Cinq ans plus tard, le Cartel se place de nouveau dans une logique de rupture avec le Vatican et prend l’engagement d’appliquer les lois anti-congréganistes en Alsace et en Lorraine. Les intentions du cabinet Herriot provoquent une vaste campagne de la Fédération nationale catholique et de violentes protestations en Alsace. Faute de l’approbation d’une « opinion publique qui ne perçoit plus de “danger clérical” » [38]  pas plus qu’elle ne soutient les discours agressifs des militants catholiques et monarchistes, Édouard Herriot renonce et le statu quo prévaut : la loi du 1er juin 1924 dispose que « la législation locale sur les cultes et les congrégations religieuses » continuera d’être appliquée telle qu’elle était en vigueur dans les trois départements concernés [39] . Un avis du Conseil d’État du 24 janvier 1925 confirme la légalité de cette approche.

Dans le domaine scolaire, le Cartel des gauches s’intéresse au prolongement de la scolarité obligatoire et amorce une ouverture de l’enseignement secondaire aux classes les plus défavorisées ; le Front populaire, notamment sous l’impulsion de Jean Zay [40] , poursuit le même chemin en élevant, par exemple, l’âge de la scolarité obligatoire de 13 à 14 ans [41] . En matière de laïcité, le Front populaire s’ancre résolument dans une politique de neutralité scolaire que vient ébranler le déclenchement de la Seconde Guerre mondiale et l’instauration du régime de Vichy.




Vichy et la laïcité

La défaite de 1940 et l’avènement du régime de Vichy font basculer les politiques de la laïcité. La « Révolution nationale » voulue par le maréchal Pétain affiche sa volonté de restaurer l’ordre moral en se détournant du modèle laïque identifié au régime républicain, jugé responsable du désastre. Du côté de l’Église catholique, plusieurs prélats rendent la laïcité directement responsable de la défaite [42] . Pour répondre aux demandes formulées par une Église ralliée au nouveau régime et à sa politique [43] , le gouvernement de Vichy décide d’abord la suspension des mesures qui interdisaient aux congrégations d’enseigner (loi du 3 septembre 1940) [44] . D’autre part, les enfants des écoles libres peuvent dorénavant être secourus par la caisse des écoles (loi du 15 octobre 1940) et recevoir des bourses (décret du 22 février 1941). Sous l’impulsion de Jacques Chevalier, secrétaire d’État à l’Instruction publique et aux Beaux-Arts, un arrêté du 23 novembre 1940 réinscrit les devoirs envers Dieu dans les programmes de l’enseignement primaire public. Deux lois du 6 janvier 1941 permettent aux prêtres de dispenser leur enseignement religieux dans les écoles publiques et autorisent les municipalités à subventionner les écoles libres. Par ailleurs, le 15 février 1941, les biens d’Église confisqués après 1905 sont rendus aux associations diocésaines. Enfin, l’arrêté du 23 février 1941 accorde aux aumôniers réinstallés dans tous les lycées le traitement des professeurs licenciés.

Ces premières mesures suscitent de nombreuses critiques dans l’opinion publique, mais aussi dans la presse collaborationniste. Jérôme Carcopino, qui remplace Jacques Chevalier en février 1941, opte pour une plus grande neutralité religieuse de l’enseignement public en échange d’un soutien plus fort aux écoles catholiques. Un arrêté du 10 mars 1941 supprime ainsi l’enseignement des devoirs envers Dieu des programmes de morale du primaire. Une loi, également du 10 mars 1941, prescrit que l’instruction religieuse doit s’effectuer après la classe, de façon facultative et en dehors des locaux scolaires. Une circulaire du 6 mai 1941 réduit les avantages accordés aux aumôneries des lycées en février. Tandis qu’une loi du 16 juillet 1941 revient sur l’arrêté du 10 mars en autorisant l’enseignement religieux le jeudi avec l’accord de l’inspecteur, deux lois du 2 novembre 1941, issues d’âpres négociations avec les autorités religieuses, permettent le financement des écoles libres qui reçoivent une subvention exceptionnelle de 400 millions [45] . Contrepartie de ce financement : les municipalités ne participent plus aux dépenses des écoles privées et les subventions ne sont pas inscrites au budget de l’Instruction publique mais à celui du ministère de l’Intérieur. Sous l’autorité des préfets, les départements ont la charge de répartir les subventions en fonction des besoins des écoles libres. Enfin, les Caisses des écoles sont ramenées à leur régime antérieur (fixé par les lois du 10 avril 1867 et du 28 mars 1882) et des Caisses des écoles spéciales sont créées pour les enfants des écoles privées [46] .




Les évolutions d’après guerre

Mais la Libération ne rétablit pas le statu quo. D’un côté, la Constitution du 27 octobre 1946 précise dans son article 1er que la France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale, et dans son préambule que l’organisation de l’enseignement public gratuit et laïque à tous les degrés est un devoir de l’État. Pour la première fois, un régime est déclaré constitutionnellement laïque, et il le reste en 1958. La collaboration de l’Église catholique au régime de Vichy rend de plus en plus illégitime toute relance d’une contestation du régime de laïcité républicaine. Après une période de division, notamment autour de la condamnation de l’Action française, en 1926, de l’ouverture de la Démocratie chrétienne ou du ralliement à Vichy, l’Église change de discours en admettant dès 1945 le principe d’une « juste laïcité » [47] . L’adaptation aux nouvelles conditions politiques issues de la Libération condamne un régime auquel étaient associés de nombreux évêques ; l’évolution de la catholicité, d’autre part, autour du MRP, oriente les catholiques vers une société de coexistence avec les anciens opposants d’hier, que l’expérience de la Résistance a permis de réunir. La stratégie de la confrontation cède à celle de la reconnaissance [48] . Mais, dans le même temps, le retour à la République et à la démocratie ne signifie pas le retour à la situation prévalant avant 1940.

D’abord en Algérie, le gouvernement de Vichy avait perpétué le statut d’exception pour l’application de la loi de 1905 qui prévalait avant guerre, en lui ôtant cependant toute limite temporelle par un décret du 19 mai 1941. L’ordonnance sur le statut des Français musulmans, promulguée le 7 mars 1944 par les autorités de la Libération, ne revient pas sur ce statut d’exception. La longue émergence d’une contestation anticoloniale revendiquant progressivement la « séparation du culte musulman et de l’État » – contestation incarnée notamment par l’association des oulémas d’Algérie – et le contexte réformateur de la Libération incitent néanmoins les autorités coloniales à rouvrir le dossier.

Une « Commission spéciale du culte musulman » est mise sur pied pour régler la question du statut juridique de l’islam. Plusieurs acteurs de l’islam algérien sont auditionnés : association des cadis, amicale des agents du culte musulman d’Algérie, association des oulémas d’Algérie [49] , etc. Mais les débats qui ont lieu de 1951 à 1954 y révèlent les contradictions du projet colonial dans son application de la loi de 1905. Remettre en cause l’ingérence de l’État colonial dans les affaires du culte musulman revient à contester la législation – celle de 1907 – proclamant formellement la séparation en Algérie. Une instance islamique centrale chargée de la gestion du culte musulman est bien envisagée, mais aucun compromis ne s’ébauche réellement. En fait, le ministère de l’Intérieur ne veut pas prendre le risque de voir la redéfinition du régime juridique des cultes nourrir la remise en cause de la domination coloniale en Algérie. Tandis que les travaux de la Commission sont bloqués, l’association des oulémas et l’Union démocratique du Manifeste algérien organisent déjà un vaste mouvement de contestation sur ce thème : la revendication d’une « séparation du culte musulman et de l’État » est devenue le champ d’expression de l’opposition politique au colonialisme. Le déclenchement de l’insurrection algérienne en novembre 1954 interrompt toute possibilité de réforme du régime des cultes dans le sens d’une conformité avec la loi de 1905. Bientôt, les enjeux sont ailleurs.

En métropole, on ne rétablit pas non plus l’état antérieur. Un exemple pour illustrer la complexité de la politique laïque : celui des aumôneries des écoles publiques. Créées dans chaque lycée le 10 décembre 1802, les aumôneries voient leur statut profondément modifié à partir de 1880. L’article 5 de la loi du 21 décembre 1880, portant création des lycées de jeunes filles, prévoit que « l’enseignement religieux sera donné sur la demande de parents […] en dehors des heures de classe. Les ministres des différents cultes seront agréés par le ministre de l’Instruction publique. Ils ne résideront pas dans l’établissement ». Jusqu’alors, l’aumônier était membre du corps enseignant, et son enseignement était obligatoire. Il vient dorénavant de l’extérieur et son enseignement est facultatif, « à la demande des parents ». Dès 1882, le régime des établissements de garçons est aligné sur celui des filles, réserve faite du statut des aumôniers qui subsiste pour ceux recrutés avant 1880 [50] . À l’école primaire en revanche, les aumôneries sont exclues : une journée hebdomadaire de vacance est prévue en dehors du dimanche « afin de permettre aux parents de faire donner s’ils le désirent, à leurs enfants, l’instruction religieuse en dehors des édifices scolaires ».

La loi de 1905 prévoit dans son article 2 un paragraphe 2 proposé par le projet de Pressensé, qui ne figurait pas dans le projet définitif de la commission parlementaire, mais qui est réintroduite dans le texte final par voie d’amendement :

Art. 2 : La République ne reconnaît, ne salarie ni ne subventionne aucun culte. En conséquence, à partir du 1er janvier qui suivra la promulgation de la présente loi, seront supprimées des budgets de l’État, des départements et des communes, toutes dépenses relatives à l’exercice des cultes.

Pourront toutefois être inscrites auxdits budgets les dépenses relatives à des services d’aumônerie et destinées à assurer le libre exercice des cultes dans les établissements publics tels que lycées, collèges, écoles, hospices, asiles et prisons [nous soulignons].

À l’école, la présence des aumôneries n’est obligatoire que dans les internats [51] , là où la liberté de conscience ne peut être sauvegardée que par la présence d’un aumônier.

La rémunération des aumôniers est prévue pour l’armée ou les prisons, mais pas pour les établissements secondaires d’enseignement. Lors du vote du budget de 1908, un accord entre le ministre de l’Instruction publique et la commission budgétaire intervient : les aumôniers nommés avant le 1er octobre 1908 gardent leurs droits acquis ; ils seront ensuite remplacés par voie d’extinction par des ecclésiastiques venus de l’extérieur qui rempliront les mêmes fonctions et seront rémunérés grâce à des versements faits à l’établissement par les seuls parents intéressés [52] . Mais les nouveaux aumôniers reçoivent des indemnités publiques forfaitaires, les rétributions exigées des familles étant souvent fixées à un taux modeste [53] . Le Cartel des gauches supprime (circulaire Herriot du 5 novembre 1927 et décret du 15 novembre 1928) les indemnités forfaitaires et ne laisse subsister la possibilité de financer des aumôniers que dans les lycées dotés d’un internat. Sous Vichy, l’arrêté du 23 février 1941 réinstalle les aumôniers dans tous les lycées avec le traitement des professeurs licenciés.

À la Libération, une circulaire Capitant du 10 octobre 1945 fait retour au régime antérieur à 1940, mais permet le maintien des services d’aumônerie créés sous Vichy chaque fois que les conseils d’administration des établissements jugeraient que ce maintien constituerait une condition de la liberté cultuelle des élèves, compte tenu des conditions de fonctionnement de l’établissement et des circonstances locales. La circulaire Naegelen du 30 juillet 1946, prescrivant sans distinction et de façon générale la suppression des services d’aumônerie créés après 1938-1939, est en revanche annulée par le Conseil d’État [54] . Le décret du 22 avril 1960 pris en application de la loi Debré maintient la distinction entre établissements selon qu’ils comportent ou non des internats [55] . Dans les établissements comportant des internats, l’institution d’un service d’aumônerie est de droit à la demande des familles. Dans les autres, elle est laissée à la libre appréciation des recteurs, là encore en fonction des circonstances locales.

Ainsi, au travers de la prise en compte des circonstances locales, de la volonté de ne pas troubler l’ordre public, de l’intervention du Conseil d’État, la présence d’aumôneries dans les lysées sans internat fut autorisée sous réserve de conditions locales particulières (emploi du temps rendant particulièrement difficile la pratique religieuse, éloignement d’un lieu de culte, etc.).




Les subventions aux écoles privées

Le rétablissement de la légalité républicaine, le 15 juillet 1945, se fait non sans hésitation, pour ce qui est de l’enseignement privé [56] . Les subventions aux écoles de l’enseignement privé constituent le contentieux le plus important d’après guerre. Celles-ci sont supprimées à compter du 14 juillet 1945, plaçant ces dernières dans une situation souvent difficile, les financements d’avant guerre ayant été taris. Un projet gouvernemental [57]  tente un rapprochement entre l’enseignement public et l’enseignement privé, afin d’empêcher que les seules relations existantes soient des relations de concurrence et afin que l’enseignement public puisse se montrer apte à reconnaître l’existence d’une culture spirituelle. C’est l’échec. La querelle s’envenime entre, d’un côté, les socialistes soutenant depuis 1929 un projet de nationalisation de l’enseignement, et qui obtiennent la nationalisation des écoles des houillères, et de l’autre, les partisans d’une aide à l’école libre qui l’emportent aux élections de 1951. Les lois Marie et Barangé (21 et 28 septembre 1951) permettent aux élèves des établissements privés de recevoir des bourses d’État et à tout chef de famille de recevoir une allocation trimestrielle de 1 000 F par enfant, aide modeste, mais réelle [58] . À partir de 1952, le MRP forme des coalitions de droite avec les Indépendants et les Radicaux et augmente l’allocation scolaire à 1 300 F par trimestre, avec l’amendement Simonnet de décembre 1952, puis vote l’extension de l’allocation aux élèves ayant moins de 6 ans et plus de 14 ans en janvier 1955 [59] .

Parallèlement, une négociation discrète et secrète débutée entre 1952 et 1956, à l’initiative conjointe de dirigeants du MRP (Robert Lecourt) et de la SFIO (Guy Mollet) et l’accord du Vatican, tente de dégager un compromis entre l’Église catholique et le courant laïque. Lorsque Guy Mollet arrive au pouvoir en 1956 avec le Front républicain, les négociations se développent avec le Vatican et aboutissent presque à un accord. En échange de la réintégration de l’Alsace-Moselle dans le droit commun et d’une Séparation concordataire « donnant à l’État des droits que la séparation radicale lui avait fait perdre », le gouvernement aurait accepté le subventionnement de l’État à l’école privée [60] .

En 1959, le gouvernement de Michel Debré ouvre à nouveau le débat sur la question scolaire. Il s’agit de concilier deux contraires : les partisans de la laïcité favorables à la neutralité de l’enseignement et les partisans de l’école privée, qui lui opposent la « spécificité » de l’enseignement catholique. Loi de compromis permise par la nouvelle donne institutionnelle qui a renforcé le pouvoir exécutif, le texte du 30 décembre 1959 accorde des subventions importantes aux établissements privés en contrepartie d’un contrat – d’association ou d’un contrat simple – qui permet un contrôle de l’État et les contraint à accepter les programmes de l’enseignement public. L’article 1er de la loi précise cependant que l’établissement qui a passé contrat avec l’État conserve son « caractère propre », autrement dit sa spécificité confessionnelle. En contrepartie, ces établissements doivent aussi être ouverts à tous les enfants sans distinction d’origine, d’opinion ou de croyance. Mais cette notion de caractère propre est floue. Elle fait débat au sein du gouvernement et provoque la démission d’André Boulloche, ministre de Éducation nationale, puis le refus de Guy Mollet, lors de son intervention à l’Assemblée, de voter le texte. Si les catholiques ne sont pas entièrement satisfaits de la loi qui contraint l’enseignement privé à l’application du principe de liberté de conscience dans ses recrutements d’élèves, les forces laïques s’opposent farouchement à un texte qu’elles jugent contraire au principe de laïcité.

Tout en opposant deux camps, la loi aboutit à l’effet paradoxal d’obliger les deux enseignements à se rapprocher, puisque l’enseignement privé doit adopter les contraintes de fonctionnement de l’enseignement public. Pour autant, la promulgation des décrets d’application de la loi dans les années 1960 n’est pas dénuée de tensions entre l’État et l’Église catholique. L’État affirme son contrôle sur l’enseignement privé en soumettant l’enseignement à son examen et en veillant au respect du principe de liberté de conscience. Eu égard à la notion de « caractère propre », l’Église obtient, de son côté, que les enseignements délivrés soient conformes à ses principes et à ses pratiques (prières en classe, instruction chrétienne, enseignement de la morale, utilisation de manuels d’éditeurs catholiques). Peu après 1968, l’épiscopat engage même des négociations avec les forces laïques, dont le CNAL. L’échec, favorisé par la fragilité du gouvernement, amène un retour de la politisation de la question scolaire jusqu’en 1994.

À droite, les partisans de l’école privée, réunis au sein de l’Association parlementaire pour la liberté de l’enseignement, se structurent, notamment sous l’impulsion de Guy Guermeur. La loi du même nom, votée en 1977, confère davantage de pouvoirs aux responsables des établissements privés, soumet les enseignants à un devoir de réserve et accroît les aides financières. À gauche, il faut attendre l’arrivée au pouvoir des socialistes pour renverser la tendance sous la conduite du président François Mitterrand qui promet alors la constitution d’un grand service publique et laïque de l’Éducation. On cherche notamment à remplacer le « caractère propre » contenu dans la loi Debré. Le soutien de l’opinion à cette idée de grand service public unifié quoique divers est faible. La mobilisation des associations de parents d’élèves de l’enseignement privé qui débute dès 1981 et culmine dans la manifestation du 24 juin 1984, organisée par les partisans de l’enseignement privé, fait reculer le gouvernement et tient en échec la loi Savary, qui cherchait à intégrer dans un grand service public de l’enseignement école publique et école privée [61] . Revanche sera prise par la gauche dix ans plus tard lors des manifestations organisées contre la loi Bayrou de 1993 [62] , qui voulait permettre aux collectivités locales d’aider les établissements d’enseignement privé par des dépenses d’investissement plus substantielles que les 10 % autorisés par la loi Falloux de 1850 [63] . Entre-temps, les socialistes au pouvoir évoluent vers une position plus conciliante. Les accords de 1992-1993 permettent aux maîtres de l’enseignement privé du second degré d’être formés dans les IUFM.

Entre 1945 et 1965, l’Église s’est adaptée de fait à la laïcité. L’adaptation de droit intervient lors du concile de Vatican II qui juge légitime le régime juridique de séparation. La réflexion engagée par la démocratie chrétienne (Jacques Maritain, Emmanuel Mounier, Yves Congar, Jacques Lacroix, etc.) pour l’adhésion à une laïcité qui respecte les croyances religieuses a influencé les plus hautes sphères de la hiérarchie ecclésiale. À partir du pontificat de Paul VI, on célèbre donc l’autonomie acquise, on révoque la théorie de l’État catholique et on admet la séparation comme « modèle légitime de régulation du religieux » [64] , au point de déclarer avec Mgr Vilnet, en 1986, que la « séparation a libéré la religion » [65] . La capacité d’adaptation de la laïcité aux désirs de visibilité des croyances est aussi approuvée par l’Église qui, par ce biais, peut tenter d’intervenir aussi souvent que possible dans l’espace public. Paradoxalement, elle rejoint là son terrain d’action traditionnel dont la loi de 1905 avait voulu l’exclure – celui du débat politique –, en manifestant son désir de collaborer à l’élaboration des décisions législatives en matière de mœurs (mariage, divorce, union homosexuelle, etc.) ou d’éthique (avortement, clonage, etc.). L’entente n’est donc pas idéale et le discours de l’Église, bien qu’adapté aux conditions nouvelles du débat politique et de la vie sociale, n’en demeure pas moins l’héritier d’une philosophie scolastique érigeant une suprématie du droit divin dont elle s’estime toujours le dépositaire [66] .

Le processus de sécularisation d’un État ou d’une société peut suivre des voies différentes ; la sortie de la religion peut s’effectuer par rupture ou par adoption des mêmes fins morales ou culturelles. L’État est-il sorti du monde chrétien « comme on passe d’un lieu à autre », d’un pays à un autre, séparés par une frontière étanche, ou comme un enfant, sorti du corps de sa mère, est « issu » de ses parents [67]  ? La question, posée par Jean-Claude Monod, pourrait faire l’objet d’une étude sociopolitique. Toujours est-il que les travaux les plus récents de sociologie montrent une sécularisation de la société, un grand attachement des citoyens français à la laïcité et à ses valeurs (droits de l’homme, république, instruction publique) [68] . Ils montrent aussi un rejet majoritaire de la présence des religions dans la sphère publique, que ce soit l’intervention de l’Église catholique sur les questions économiques, sociales, culturelles ou de mœurs, ou la présence de signes religieux ostensibles dans les écoles.

En ce début de XXIe siècle, tout se passe comme si la représentation dominante de la laïcité, à gauche comme à droite, n’était pas celle qui a été instituée en 1905, une séparation entre les Églises et l’État (chacun sait que les écoles confessionnelles reçoivent des subventions publiques), mais plutôt une séparation – approuvée – entre la société et la religion. Cette interprétation décalée n’a pas été sans conséquences sur le processus d’adaptation de la loi de 1905 à un nouveau paysage spirituel et religieux.




L’avenir de la loi de 1905 et le nouveau paysage spirituel et religieux de la France

L’immigration d’après guerre en provenance d’Afrique du Nord, d’Afrique noire ou d’Asie a contribué à faire de la France un pays beaucoup plus divers spirituellement qu’en 1905, avec une progression importante des athées ou des agnostiques, et la présence de communautés juive, bouddhiste et surtout musulmane les plus importantes d’Europe. En 1989, saisi d’une demande d’avis sur l’état du droit en la matière par le ministre de l’Éducation nationale Lionel Jospin, le Conseil d’État avait, en Assemblée générale, considéré que le voile porté par des jeunes filles musulmanes dans des établissements publics n’était pas en lui-même un signe ostentatoire susceptible d’interdiction générale et absolue. Il ne pouvait être interdit que s’il était utilisé comme un moyen de pression ou de propagande [69] . Il n’avait fait qu’appliquer l’état du droit existant – la liberté de conscience est au fondement de la laïcité –, provoquant de vigoureuses réactions d’opposition.

Ni la loi de 1905, ni aucune autre n’interdisaient le port de signes religieux, mais la coutume en France voulait, et veut toujours, que la foi religieuse soit une affaire privée. Depuis 1905, la France a en outre intégré l’Union européenne, signé la Convention européenne des droits de l’homme et plusieurs autres conventions internationales reconnaissant à chacun le droit d’exprimer publiquement sa croyance religieuse. Sur ces bases, en 1989, le Conseil d’État a donc établi que le voile musulman n’était pas un symbole en tant que tel ostentatoire, susceptible d’être interdit à l’école.

Le 3 juillet 2003, le président Jacques Chirac créait une commission indépendante pour étudier l’application du principe de laïcité dans la République française. Au cours des semaines précédentes, le sujet de la violence dans les écoles publiques avait atteint un niveau de visibilité tel dans les médias et l’opinion [70] , que l’Assemblée nationale avait déjà créé une commission spéciale d’enquête sous la conduite de Jean-Louis Debré, son président, pour étudier le problème des « symboles religieux dans les écoles ». La commission présidentielle avait une perspective plus large – la question de la laïcité dans la société entière – et sa composition était plus ouverte : ses 19 membres comprenaient des chefs d’établissement scolaire et des professeurs, des chercheurs, des fonctionnaires, des hommes d’affaire et des parlementaires d’origines, de croyances et d’opinions politiques très variées. J’étais l’un des membres de cette commission.

Au fil des nombreuses auditions, la commission a dû constater que, si le voile reste pour certaines un signe individuel d’appartenance librement choisi, il est devenu pour d’autres un choix fait sous la contrainte, ou un moyen de pression sur des jeunes filles qui ne souhaitent pas le porter et qui constituent une très large majorité. Or, dans notre tradition laïque, l’État est le protecteur du libre exercice par chacun de sa liberté de conscience, de son expression ou de sa non-expression.

En France, la longue bataille contre le pouvoir de l’Église catholique a fait que dans les rapports entre l’individu, le groupe religieux et l’État, ce dernier est perçu et souhaité comme le protecteur de l’individu contre toute pression d’un groupe. Il se doit d’intervenir quand cette liberté est menacée. Les jeunes filles non voilées et celles qui n’ont pas fait leur choix librement n’ont pas moins que les autres le droit à leur liberté de conscience. Or ce qui est arrivé depuis 1989, et plus spécialement depuis les deux ou trois dernières années, c’est que dans les écoles où des jeunes filles portent le voile, des jeunes musulmanes qui ne l’arborent pas sont sujettes à de fortes pressions. Cette pression quotidienne prend différentes formes, allant des insultes à la violence physique [71] . Dans l’esprit de ces groupes principalement composés d’hommes, puisque le port du voile est autorisé, les jeunes filles qui ne le portent pas sont de « mauvaises musulmanes », des « putains » qui devraient plutôt suivrent l’exemple de leurs sœurs qui respectent les prescriptions du Coran. Et de l’application de ces prescriptions, ces jeunes que l’on appelle parfois des « contrôleurs » ont décidé de se charger. La commission a reçu des témoignages de parents musulmans qui ont dû retirer leur fille des écoles publiques et les placer dans des établissements privés catholiques où elles n’étaient pas soumises à une pression constante pour porter le voile. Contrairement aux données officielles et aux évaluations des ministères de l’Éducation et de l’Intérieur, elle a découvert que le nombre d’écoles où les jeunes filles portaient le hijab avait augmenté [72] . Dans ces écoles, de nombreuses jeunes musulmanes qui ne portaient pas le voile ont sollicité une protection de la loi et soutenu l’interdiction des signes extérieurs religieux.

Ces jeunes filles qui ne souhaitent pas porter le voile ont aussi le droit à leur liberté de conscience, et elles représentent une large majorité. Les proviseurs et les professeurs ont fait de leur mieux pour remettre de l’ordre, mais ils ont échoué. Après quatre mois d’enquêtes et de nombreuses auditions publiques, privées, collectives et individuelles, la commission a proposé d’interdiction des signes extérieurs – c’est-à-dire ostensibles – d’appartenance religieuse (incluant la calotte des juifs et les grandes croix chrétiennes). Elle l’a fait en recherchant le strict respect de la Convention européenne des droits de l’homme. Cette Convention autorise la limitation de l’expression de la foi religieuse dans le cas de problèmes d’ordre public ou d’attaques des droits ou de la liberté de conscience d’autrui [73] . Pour une telle limitation, la Convention requiert une loi, et c’est pourquoi une loi votée par le Parlement était légalement nécessaire, sauf à risquer une invalidation par la Cour européenne des droits de l’homme [74] . La Convention requiert également que la restriction soit proportionnelle au but à atteindre [75] . C’est pourquoi l’interdiction concerne les signes religieux ostensibles et non ceux qui sont discrets. C’est pourquoi l’interdiction s’applique seulement dans les écoles publiques, la majorité des personnes concernées étant constituée de mineurs [76] . Il n’était pas question d’interdire les signes religieux dans les universités ni où que ce soit dans le monde des adultes : les adultes ont des moyens de défense que les enfants n’ont pas. Ils peuvent aller en justice et clamer leur droit de liberté et de conscience plus facilement.

Il n’était pas non plus possible d’invoquer le respect d’un droit, qui n’était pas reconnu dans le monde occidental en 1905 mais qui s’est développé au cours des cinquante dernières années : l’égalité entre la femme et l’homme. Cela eût été une interprétation intrusive d’un symbole religieux qui peut avoir différentes significations. Tandis que pour une majorité de femmes le voile est l’expression de la domination de l’homme sur la femme, cela peut être aussi – et cela est ressenti et compris par d’autres comme tel – l’expression d’une libre croyance, un moyen de protection contre la pression masculine, ou l’expression d’une identité et d’une liberté contre des parents laïques et contre une société occidentale séculière. L’État n’est pas en droit d’interpréter les symboles religieux. D’ailleurs, bannir le port du voile sur le fondement d’une discrimination contre les femmes aurait impliqué de ne pas seulement l’interdire dans les écoles mais également dans toute la société.

Cette proposition d’interdiction limitée au champ de l’école publique a pu être critiquée. Elle ne pouvait pas en tout cas être placée dans la continuité du statut de l’islam en Algérie française. Tout au contraire.

Sous la loi coloniale française, non seulement les musulmans d’Algérie pouvaient pratiquer les rites et les commandements de leur religion, mais ils étaient assignés à le faire, on pourrait même dire emprisonnés en cela. De facto, ils ne devenaient sujets au Code civil français qu’en devenant pleinement français – ils l’étaient formellement –, à travers une procédure semblable à une « naturalisation » [77] . Ils étaient dissuadés de le faire et, par conséquent, entre 1865 et 1962, moins de 7 000 musulmans d’Algérie sont devenus pleinement français. Les autorités religieuses musulmanes gouvernaient non seulement aux règles religieuses mais également aux droits civils et sociaux des musulmans d’Algérie, sous l’autorité du Coran. La loi de Séparation de 1905 entre l’Église et l’État était applicable en Algérie… mais elle était vidée de son contenu à travers le régime d’exception que nous avons décrit plus haut. Aujourd’hui, dans la France de 2004, une majorité des musulmans sont pleinement français et les autres peuvent le devenir. Ils sont sujets au Code civil mais peuvent toujours se référer au Coran en tant que code religieux et moral.

En réalité, le rapport de la commission Stasi, les décisions législatives et administratives qui ont suivi et qui devraient suivre peuvent donc être interprétés à l’aune des décisions prises par Napoléon envers les juifs en 1806, et de la loi de 1905 envers les catholiques : comme un moment de compromis, qui signifie que, pour la première fois, l’État français et la société française ont décidé d’intégrer une forte minorité musulmane et de la reconnaître, moyennant une adaptation interactive réciproque.

Une conséquence malheureuse de la loi votée par le Parlement français en mars 2004 est la négation du droit des jeunes musulmanes à porter le voile librement dans les écoles publiques alors qu’elles n’exercent aucune pression sur les autres. Elles ont cependant la possibilité de rejoindre des écoles privées religieuses, non pas seulement musulmanes – il n’y en a que trois dans tout le pays – mais catholiques, protestantes ou juives. Ces écoles ont l’obligation, si elles sont sous contrat avec l’État, d’accepter des élèves de croyances différentes.

Cependant, à l’avenir, des écoles musulmanes vont se développer, aussi sous contrat avec l’État – ce qui implique, en échange d’un fort subventionnement public, un contrôle des programmes d’enseignement. C’est le droit des musulmans les plus pratiquants que de bénéficier des mêmes dispositifs que les pratiquants des autres religions : pouvoir mettre leurs enfants dans des écoles qui leur délivrent une instruction religieuse et leur permettent de respecter toutes les coutumes, fêtes et obligations religieuses, ce que les écoles publiques ne peuvent pas faire.

Il y a un besoin urgent d’adapter à la nouvelle diversité du paysage religieux français l’un des principes fondamentaux de la laïcité : l’égalité de tous les cultes devant la loi. La France est aujourd’hui le pays qui possède les plus grandes communautés bouddhiste, juive et musulmane d’Europe. Puisque la communauté musulmane est la plus nombreuse et la plus récente en France, il est nécessaire de concentrer sur elle plus que sur une autre cet effort d’adaptation. La liberté de construire des mosquées, les rites funéraires et les traditions culinaires doivent être pleinement respectés. La reconnaissance des plus importantes fêtes religieuses des religions minoritaires en tant que jours fériés permettrait d’aller au-delà du simple droit de chacun à pratiquer sa propre croyance. Ce serait à la fois montrer le respect de l’ensemble de la communauté française à l’égard des compatriotes qui pratiquent ces cultes, tout en permettant de les exercer dans le respect de leur privacy, qui n’est pas assuré aujourd’hui [78] . Cette dernière proposition – approuvée par les autorités catholiques, protestantes et musulmanes pendant leurs auditions – fut rejetée par le gouvernement et accueillie froidement par la majorité des dirigeants socialistes. Mais elle fut aussi appuyée par 40 % des citoyens et a provoqué un débat très intense, créatif et fructueux dans presque toutes les familles du pays.

Le succès historique du modèle français de laïcité a résidé dans le fait qu’il a donné la priorité à la protection des individus par l’État contre toute pression de groupes religieux. Paradoxalement, son futur repose dans sa capacité à respecter l’un de ses principes fondateurs : celui d’égalité de tous les individus mais aussi de toutes les croyances. La nouvelle diversité culturelle et religieuse a besoin de ce principe d’égalité à l’œuvre, et de n’être pas considérée comme un fardeau mais comme un défi et une opportunité pour la laïcité française de démontrer sa valeur universelle.
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La loi de Séparation de décembre 1905 présente un certain nombre de particularités. Tout d’abord le caractère relativement rapide de son élaboration et de son adoption. On pourrait, certes, estimer qu’elle est le fruit d’une longue maturation puisque l’idée et les projets de séparation des Églises et de l’État étaient aussi anciens que la IIIe République, et même aussi anciens que le Concordat [1] . Mais la loi est élaborée, discutée et adoptée au cours d’une seule législature, celle de 1902-1906. De surcroît elle s’est imposée comme une urgence alors qu’au moment des élections de 1902, seule une minorité des députés élus avait fait figurer explicitement la séparation dans sa profession de foi électorale [2] .

Deuxième particularité de la loi, son mode d’élaboration. La proposition qui est discutée par les députés au printemps 1905 est pour l’essentiel le fruit du travail d’une commission parlementaire. Pour une fois, l’idée reçue de la commission-enterrement n’est pas vérifiée, et le rapporteur de la commission éclipse, et de loin, le ministre compétent au cours du débat législatif.

Troisième particularité, l’intensité du travail parlementaire ; la proposition de la commission a été discutée, article par article pendant plus de trois mois de la fin mars au début juillet 1905 par l’ensemble des députés, à raison de presque une séance par jour. Elle en est ressortie assez profondément amendée.

Quatrième particularité, le fait que le Sénat, instance habituelle de décision chaque fois qu’un équilibre essentiel au sein de la République était en jeu, ait renoncé à imprimer sa marque sur la loi.

On pourrait encore rechercher d’autres particularités. Mais au total, ce qui frappe le plus, c’est le contraste entre la violence des affrontements sur la séparation, le climat de guerre civile froide qui oppose les deux France dans les années où la loi a été conçue et la réussite de la loi dans la longue durée. Comment en un or pur le plomb vil s’est-il changé ? En revenant sur la façon dont la loi a été conçue et élaborée, j’essaierai de déceler quelques-unes des prémices de sa future réussite ; elles se font jour, me semble-t-il, de plus en plus nettement au cours des quatre phases de l’élaboration que je voudrais mettre en évidence.




1re phase : le bourgeonnement, la sortie du virtuel et du rituel

Lorsque se réunit la Chambre élue en mai 1902 et que se constitue le gouvernement Combes, la grande affaire est la lutte contre les congrégations. L’idée de Séparation est-elle présente dans les esprits ? Sur le plan des principes, certainement. Tous les comités, sociétés et partis qui se rassemblaient dans le Bloc des Gauches, y étaient favorables. C’était le cas de la Libre Pensée qui avait mené depuis 1879 de nombreuses campagnes contre le régime concordataire. La franc-maçonnerie avait également défendu cette cause, le convent du Grand Orient demandant aux parlementaires en septembre 1900 de faire la séparation [3] . La jeune Ligue des droits de l’homme fondée en 1898 avait rapidement commencé à agiter la question. Au premier congrès du Parti radical et radical-socialiste en 1901, Léon Bourgeois avait présenté la Séparation comme la seule solution définitive conforme à la liberté et ajouté : « Nous ne pouvons avoir entre nous de divergences que sur le moment où il [le Concordat] sera déchiré. » [4] 

Mais c’était là justement que le bât blessait. La séparation des Églises et de l’État faisait partie de la culture de la République militante. Mais ne faisait-elle pas partie aussi de ces réformes qu’on réclamait dans l’opposition et qu’on différait une fois parvenu au pouvoir ? Sous l’Empire, Gambetta et Ferry l’avaient demandée, Ferry rangeant même « la suppression du clergé d’État » parmi les « destructions nécessaires » [5] . Au temps de la République républicaine, les opportunistes y avaient pourtant renoncé pour conserver et même parfois glorifier le concordat. Certes, les radicaux avaient alors dénoncé cette trahison. Mais devenus dominateurs, n’allaient-ils pas être tentés de se glisser dans les bottes concordataires de leurs prédécesseurs ? On ne décèle pas facilement au cours de la campagne électorale de 1902 de signes précurseurs du vote de la loi. Le mot d’ordre séparatiste n’y est pas diffusé avec plus de force qu’avant les élections précédentes. On peut avoir l’impression d’un simple rituel lorsqu’à l’ouverture des travaux de la Chambre, 13 députés socialistes révolutionnaires se rassemblent autour de la proposition Dejeante, qui, reprenant la proposition Zévaès de la législature précédente, réclamait la suppression du budget des cultes et la dénonciation du concordat, sans se préoccuper des suites de cet acte révolutionnaire, qui n’avait aucune chance d’être voté [6] . Un peu plus nouvelle était, peut-être, quelques jours plus tard, l’initiative d’Ernest Roche, le vétéran du blanquisme passé au nationalisme, qui, prenant de court la majorité de gauche, suggérait une séparation des Églises et de l’État pas beaucoup plus élaborée que celle de ses frères ennemis de l’extrême gauche, mais qui prévoyait la constitution d’associations religieuses conformes à la loi de 1901 pour prendre la succession des Églises concordataires.

Le moment décisif de la sortie du virtuel est le printemps 1903. L’initiative ne vient plus de francs-tireurs de l’extrême gauche ou de la droite, mais d’un groupe important de députés du Bloc des Gauches qui soutient la proposition de loi déposée par le député socialiste de Lyon, Francis de Pressensé [7] . Pressensé était, si on peut dire, un séparatiste héréditaire. Son grand-père avait été un des animateurs de la fraction du protestantisme réformé qui s’était groupé à partir de 1830 autour du journal séparatiste Le Semeur, et avait constitué un réseau d’Églises non concordataires. Son père, pasteur, élu député centre gauche en 1871, puis sénateur de la même mouvance, avait fait du thème de la Séparation un véritable cheval de bataille politique et religieux. Attiré lui-même un temps par le catholicisme, Francis de Pressensé s’était « converti » au socialisme sous le choc de l’affaire Dreyfus. Dès 1901 au sein de la Ligue des droits de l’homme dont il était un des membres fondateurs, et qu’il présidera à partir d’octobre 1903, il a mené une campagne pour la séparation des Églises et de l’État [8] . Il présente cette réforme comme l’objectif principal de la mobilisation anticléricale, la lutte contre les congrégations n’étant selon lui qu’un palliatif. Élu député, il a préparé son projet pendant plusieurs mois. Il peut le présenter au printemps 1903 [9]  comme une réponse implicite à la déclaration d’Émile Combes, qui, refusant la suppression du budget des cultes le 26 janvier 1903, avait déclaré qu’on n’effacerait pas d’un trait de plume les quatorze siècles écoulés, et qu’avant de les effacer, il était nécessaire de connaître d’avance par quoi les remplacer. Pressensé propose donc un nouveau régime des cultes très précis et détaillé : énonciation de principes généraux, règlement de la transition pour les biens et pour les personnes, institution et fonctionnement des nouvelles sociétés pour l’exercice du culte, police détaillée des cultes, mesures spécifiques concernant les minorités religieuses, etc. Malgré la précision juridique qu’il avait voulu donner à ses 98 articles, Pressensé ne présentait pas sa proposition comme un texte définitif mais comme un document de travail destiné à faire réagir l’opinion et la Chambre.

On peut estimer qu’il a atteint son objectif. Les réactions de la presse sont nombreuses, celles des Églises et communautés religieuses sont vives et pour l’essentiel très négatives [10]  ; le texte n’est pas perçu comme une utopie, mais comme un danger réel, un degré supplémentaire dans l’escalade anticléricale. Plusieurs groupes de députés réagissent aussi, et on voit fleurir en quelques semaines quatre autres projets, les propositions de loi Hubbard (26 mai), Flourens (7 juin), Réveillaud (25 juin), Grosjean et Berthoulat (29 juin). Entre-temps, la Chambre, sur la demande de Pressensé, a procédé à l’élection de la commission chargée d’examiner les projets de séparation. L’élection se déroule le 11 juin ; Pressensé a accompli ses objectifs, mais s’efface quelque peu puisqu’il n’est pas élu.

Avant d’en venir au travail de la commission des 33, je voudrais m’arrêter un instant sur le contenu des projets que cette commission était en principe chargée d’examiner. Ils sont très inégaux du point de vue de la longueur et de l’élaboration juridique mais chacun d’entre eux indique une solution possible, et, à eux tous, ils dessinent un paysage d’une assez grande variété. Bien des années auparavant, dans un débat à la Chambre du 28 mai 1881, Jules Ferry n’avait envisagé que trois possibilités pour la situation de l’Église dans la République : « Il faut qu’elle soit salariée sous le régime concordataire, qu’elle soit propriétaire et libre, ou qu’elle soit persécutée. » [11]  On peut signaler la manière assez économiste, pour ne pas dire « bourgeoise », dont Ferry envisageait la question des cultes. Une génération plus tard en 1903, le triptyque concorde-liberté-persécution restait éclairant, mais les solutions envisagées étaient plus nombreuses : la disparition du salariat concordataire n’entraînait pas dans tous les projets la renonciation à la tutelle de l’État sur la vie religieuse. Inversement, la liberté de l’Église, demandée par plusieurs projets, n’était pas toujours associée à son accession à la propriété des bâtiments religieux. On peut établir une classification des différents projets autour de deux critères : leur plus ou moins grand degré d’hostilité ou de sympathie à l’égard de la religion dominante d’une part ; la plus ou moins grande importance des liens qui subsisteraient ou se reconstitueraient entre l’État et les Églises d’autre part. Selon le premier critère, nous avons affaire à quatre projets nettement anticléricaux, soit, selon un decrescendo de la virulence, ceux de Dejeante, de Hubbard, des sénateurs Boissy d’Anglas et Clemenceau, qui proposaient de remettre en vigueur le décret du 3 ventôse de l’an III, et enfin celui de Francis de Pressensé ; trois projets sont en revanche beaucoup plus favorables aux Églises, soit dans un ordre croissant d’attitude positive à l’égard du catholicisme, celui du protestant Réveillaud, du républicain modéré et ancien directeur des cultes Flourens, et des catholiques ralliés Grosjean et Berthoulat. La prise en compte du deuxième critère, celui de l’intervention de l’État, réserve toutefois des surprises : ce n’est ni la même hiérarchie ni le même voisinage. Ainsi, le projet de Gustave Hubbard peut-il être qualifié de violemment anticlérical et même de déchristianisateur. Il prévoit l’attribution à l’État et aux collectivités locales de la totalité des biens religieux, dont la gestion serait confiée à des conseils communaux d’éducation sociale. Les édifices, qui ne sont plus qualifiés d’édifices du culte, seraient loués simultanément à toutes les associations d’enseignement ou de prédication morale, philosophique et religieuse, aucune ne pouvant en obtenir le monopole ; ils seraient utilisés également pour les fêtes des sociétés mutuelles de bienfaisance, d’enseignement, de prévoyance. En face, la proposition de loi Pressensé qui affirme solennellement que la République assure la liberté de conscience et la libre expression des opinions religieuses, et réserve la location des édifices du cultes aux sociétés cultuelles (à la célébration de quelques fêtes républicaines près) peut sembler plus modérée. Pourtant, dans le domaine de l’intervention de l’État, c’est l’inverse. Pressensé prévoit une police des cultes minutieuse et tatillonne, et va jusqu’à réglementer les tarifs des chaises et des bancs. Aucune police des cultes au contraire dans le projet Hubbard : toutes les manifestations religieuses seront régies par les dispositions de droit commun concernant la liberté de la presse, la liberté de réunion et la liberté d’association. Pour Gustave Hubbard, « la religion, pas plus que les sentiments d’esthétique ou d’altruisme social, ne constitue une catégorie extraordinaire de phénomènes sociologiques surnaturels et privilégiés » [12] . On hésite un peu à qualifier Hubbard de libéral, mais une telle extension du droit commun ne se retrouve que dans le projet « philocatholique » de Flourens, qui prévoit un « laisser-faire laissez passer » généralisé de l’État, non seulement pour l’exercice des cultes mais pour la charité, l’enseignement et toutes les activités de l’Église et des congrégations, qui seraient toutes autorisées. L’autre projet favorable à l’Église obéit à une autre logique, puisque, tout en acceptant la fin du Concordat de 1801, Grosjean et Berthoulat demandent que la République en négocie un autre qui permette à l’Église et à l’État de retrouver une collaboration harmonieuse. Quant au projet Réveillaud, s’il va plus loin que Pressensé dans le libéralisme et l’application du droit commun, il n’en maintient pas moins une police des cultes et affirme solennellement les responsabilités de l’État pour assurer le libre exercice des cultes. Le projet Réveillaud, clairement conçu par le pasteur François Méjan pour contrer la proposition Pressensé, cherchait à faire prévaloir d’autres solutions en se situant dans la même logique, celle de la prise en compte par la République de la spécificité du religieux. C’est dans cette direction et dans une voie moyenne entre Réveillaud et Pressensé que va s’engager la commission.




2e phase : l’avant-projet de la commission

Avant d’examiner le travail de la commission, il faut revenir sur les conditions de son élection. Alors que le Bloc des Gauches possédait à la Chambre une solide majorité, il n’y a eu sur les 33 élus que 17 séparatistes (9 radicaux-socialistes, 7 socialistes, un membre de l’Union démocratique) contre 16 opposants (progressistes, nationalistes et catholiques de l’Alliance libérale populaire). Il faut dire que les radicaux « pur sucre » du groupe de la Gauche radicale s’étaient abstenus de présenter des candidats, et souvent même de participer au vote : 150 députés en tout se sont abstenus. On peut les qualifier de « concordataires honteux » ; leur abstention n’a pas été justifiée par un mot d’ordre politique affirmé, l’élection d’une commission étant, il est vrai, un acte relativement ordinaire de la vie parlementaire. Mais leur but était certainement de freiner une dynamique séparatiste qui ne paraissait pas opportune. Une des conséquences a été la non-élection de quelques fortes personnalités séparatistes, Pressensé et même Hubbard, pourtant haut dignitaire de la franc-maçonnerie. Si on suit les analyses de Véronique Bredin [13] , c’est seulement la division entre progressistes et nationalistes et le vote « révolutionnaire » de certains nationalistes pour 2 candidats séparatistes dans l’intention de mettre le ministère Combes en difficulté qui a empêché l’opposition d’être majoritaire.

La non-représentation de la sensibilité politique qui dominait le gouvernement Combes, la fragilité de la majorité dans un fonctionnement qui ne prévoyait pas de vote par procuration, rendaient la réussite de la commission aléatoire. Après avoir été élu à la présidence de la Commission des 33 par 17 voix contre 16 le 12 juin, Ferdinand Buisson avait présenté une sorte de cahier des charges à l’adresse de la majorité comme de l’opposition : « Nous ne voulons pas débuter par une manifestation bruyante, mais examiner à fond le régime qu’il conviendrait d’instituer dans l’hypothèse où la séparation serait votée. Aux partisans de ce grand changement d’en dresser toute l’économie, de rédiger la législation comme si elle devait être promulguée demain. Aux adversaires de les suivre sur ce terrain pied à pied, de les arrêter par leurs objections, d’apporter aux propositions d’innovation leurs critiques s’ils les jugent mauvaises, leurs amendements s’ils les croient susceptibles d’améliorations. » [14]  Ces bonnes paroles ont été, une fois n’est pas coutume, suivies d’effets. Les minoritaires ont accepté de jouer ce rôle d’opposition constructive. Grosjean, député nationaliste du Doubs s’en est justifié ainsi : « Le vote pour la séparation des Églises et de l’État étant acquis malgré nous, devions-nous ne prendre aucune part aux travaux de la commission ? Mes amis et moi ne l’avons pas pensé : cette désertion à l’intérieur eût été plus qu’une faiblesse. » [15]  Il faut dire qu’il existait une marge de manœuvre, du fait de la présence parmi les séparatistes d’une aile intransigeante qui s’opposait le plus souvent aux positions plus souples du rapporteur de la loi Aristide Briand. On retrouvera le même système de bascule au printemps 1905 lors du débat parlementaire : le principe de la séparation au départ, le texte complet de la loi à l’arrivée sont votés par la majorité et refusés par l’opposition. Mais dans l’examen détaillé du texte, le jeu des amendements et le vote des articles l’un après l’autre, une éphémère majorité différente a pu se former joignant les modérés des deux camps. Le grand tacticien qu’était Briand a su utiliser le potentiel de réserve dont il disposait tantôt à l’extrême gauche et tantôt à droite. Ce jeu de forces et contre-forces s’est d’ailleurs presque de lui-même mis en place dès les premières séances de la Commission. Lors de la réunion du 13 juin, la majorité a fait bloc pour élire par 17 voix contre 16 Buisson et ses adjoints et pour voter la motion de Maurice Allard et Édouard Vaillant : « La commission décide qu’il y a lieu de séparer l’Église et l’État et de commencer l’examen des systèmes divers préparés pour remplacer le régime du Concordat. » [16]  Aristide Briand pour sa part est élu rapporteur provisoire par 17 voix pour et 16 abstentions. Dès la deuxième séance, la souplesse devient plus grande. Allard, Vaillant et Dejeante, les ultras de la commission, cherchent à accélérer le mouvement : leur motion prévoit de proposer à la Chambre dès la rentrée de septembre la rupture du Concordat et d’étudier seulement ensuite le nouveau régime des cultes. Briand refuse de se présenter devant la Chambre avec « un texte ressemblant à un projet de résolution, dont la simplicité serait interprétée comme un aveu d’impuissance ». Il met les points sur les i en déclarant : « Je ne vois pas les mesures que nous soumettrons à la Chambre comme des mesures d’hostilité mais bien comme des mesures de libération pour l’Église et pour l’État. » [17]  Cette déclaration suscite une réaction bien significative : Cachet, membre de la minorité, déclare : « Adversaire avec plusieurs de mes amis de la dénonciation du Concordat, je pourrais en devenir partisan si un régime acceptable m’était soumis. » [18]  Après avoir utilisé la droite pour calmer ses ultras, Briand utilise ensuite son extrême gauche pour décider que la commission n’ouvrirait pas ses portes au gouvernement avant d’avoir élaboré un projet législatif complet ; la droite, au contraire, convaincue que Combes ne voulait pas de la séparation, demandait à entendre son avis. Briand se met donc à l’œuvre au cours de l’été 1903 pour le préparer. Le 1er juillet, devant la commission, il avait au préalable posé cinq questions, qui n’ont été que partiellement tranchées par le vote de ses collègues. Pas de problème pour décider de ne pas aborder la question des congrégations dans la future loi ; en revanche, la question de savoir s’il faudra s’inspirer du droit commun ou édicter des mesures de précaution à l’égard des Églises reçoit une réponse ambiguë : en fait, Briand obtient de la commission de faire ce qu’il veut en proposant d’« établir la liberté la plus large dans le droit commun et de ne s’écarter du droit commun que le moins possible et seulement dans l’intérêt de l’ordre public » [19] . Importante est aussi la question qui reviendra à diverses reprises du droit des futures associations cultuelles à se fédérer entre elles régionalement et nationalement. Vivement réclamé par la droite, ce droit est non moins vivement rejeté par l’extrême gauche qui veut « détruire le bloc romain ». La commission, à l’appel de son rapporteur, tranche en faveur de la liberté d’association, et du droit laissé aux unions de se fédérer. En revanche la question du droit à recevoir des subventions ou des dons de l’État, des départements et des communes, est laissée en suspens. Ce 1er juillet n’étaient présents que 26 membres, 13 de chaque côté ; mais les jeux étaient faits : la gauche était hostile à tout argent public, la droite très favorable aux subventions municipales. La commission n’avait pu trancher non plus la question du régime auquel seraient soumis les édifices publics du culte. Là aussi, cela laissait toute latitude au rapporteur pour mettre en avant ses solutions.

Du travail du député de Saint-Étienne au cours de l’été 1903 est sortie la première mouture de la loi de 1905. On dira pour simplifier que le projet Briand est passé par quatre versions successives : « Briand 1 », le premier avant-projet soumis à la discussion de la commission à partir d’octobre 1903 ; cette discussion qui s’étale sur un an permet d’obtenir « Briand 2 », l’avant-projet de la commission d’octobre 1904. Après les péripéties de l’automne 1904 et du début de l’année 1905, on arrive à « Briand 3 », la proposition de loi du 4 mars 1905 sur laquelle a travaillé la Chambre des députés jusqu’au vote final du 3 juillet 1905. Le texte obtenu, « Briand 4 », est celui de la loi du 9 décembre 1905. Deux choses sont à noter dans une première approche : tout d’abord, comme le note Véronique Bredin, qu’à l’instar du phénix qui renaît de ses cendres, le projet Briand (Briand 1) fut repris pour l’essentiel dans les textes qui suivirent [20] . En même temps on constate aussi, d’un Briand à l’autre, une libéralisation croissante des solutions. On va voir sur quels points et sous l’effet de quelles forces ce mouvement s’est accompli.

Mais il faut commencer par donner une idée des choix de départ contenus dans Briand 1. Selon Maurice Larkin, Aristide Briand « entreprit de préparer un projet pendant les vacances d’été, utilisant comme canevas celui de Pressensé… [mais] utilisant le projet de Réveillaud comme une boîte de pièces de rechanges libérale » [21] . Si le grand historien britannique voit à juste titre dans les deux projets qu’il cite les principales sources d’inspiration de Briand, il minore quand même les apports propres du rapporteur. Si on prend le célèbre exposé des principes qui inaugure la loi, Briand a bien opéré une synthèse qui constitue un moyen terme entre Pressensé et Réveillaud ; mais, du coup, il a trouvé un point d’équilibre : ses collègues avaient étiré le préambule en longueur en cinq ou six articles, penchant chez Pressensé du côté de la laïcisation, chez Réveillaud du côté des garanties de la liberté religieuse. Briand sait aller à l’essentiel et donner l’impression de symétrie avec ses deux articles. Il est aussi catégorique que Pressensé sur le non-financement public, avec un article 2 dont la fermeté sera à peine adoucie ultérieurement par la suppression des redondances caractéristiques du volontarisme militant : « La République ne protège, ne salarie ni ne subventionne, directement ou indirectement, sous quelque forme et pour quelque raison que ce soit aucun culte. » Pour l’article 1, Briand prend à Réveillaud la garantie de la liberté de culte qui n’est pas très explicite chez Pressensé, qui indique simplement dans son article 3 que : « Nul ne peut être empêché d’exercer conformément aux lois le culte qu’il a choisi. » Briand juge toutefois nécessaire le rappel de l’intérêt de l’ordre public, absent chez Réveillaud. Il reprend chez Pressensé l’allusion à la déclaration des droits de l’homme avec la « libre expression des opinions religieuses ou autres ». Cela donne : « La République assure la liberté de conscience ainsi que la libre expression des opinions religieuses ou autres. Elle garantit le libre exercice des cultes sous les seules restrictions ci-après dans l’intérêt de l’ordre public. » Les débats de la commission aboutiront le 11 novembre 1903 au maintien de la garantie du libre exercice des cultes dans la formulation de Briand, au grand dam des ultras Allard et Vaillant, et avec le soutien sur ce point de l’opposition. En revanche, la libre expression des opinions, jugée redondante sera supprimée et le texte canonique est fixé dans Briand 2, à l’exception de la retouche ultérieure qui remplacera « protège » par « reconnaît ».

Pour les autres articles, Briand 1 a emprunté à Pressensé beaucoup de points concernant les associations cultuelles, qui sont encore nommées « sociétés pour l’exercice civil du culte », et plusieurs articles de la police des cultes. Mais il adoucit assez systématiquement les peines prévues et rétablit la symétrie entre fauteurs de troubles anticléricaux et cléricaux, alors que le projet Pressensé s’intéressait essentiellement aux délits commis par les cléricaux. Briand 1 penche par ailleurs davantage du côté de Pressensé que de Réveillaud pour ce qui concerne les bâtiments et les biens. Le principe de propriété de l’État et des communes sur les bâtiments est affirmé avec fermeté, l’exception des édifices construits sur fonds uniquement privés après le Concordat admise avec réticence. Le principe de la location à titre onéreux est souligné avec force. Briand 1 a quand même un peu atténué la rigueur de Pressensé : il fixe un maximum et non un minimum au loyer, déclare que les édifices sont inaliénables, fixe aux communes une obligation de location aux sociétés cultuelles pour les six premières années (délai qui sera porté à dix ans dans Briand 2), et supprime la possibilité de fêtes républicaines dans les Églises. On est toutefois loin de la solution Réveillaud qui proposait une mise à disposition définitive des édifices aux associations cultuelles pour un franc symbolique annuel. Il est curieux de constater que seul le projet Pressensé laisse entendre que les grosses réparations pourraient être à la charge de l’État, alors que Briand comme Réveillaud indiquent que les réparations devraient être faites par les locataires. Sur les biens des menses, fabriques, etc., Briand 1 est dans la logique de Pressensé : nationalisation de tous les biens à l’exception de ceux qui proviennent exclusivement des dons et libéralités des fidèles. Réveillaud proposait le transfert intégral des biens des établissements concordataires aux associations cultuelles. Pour les pensions, Pressensé était le plus sévère avec une portion congrue uniforme de 600 F, alors que Briand 1 prévoit une fourchette de 600 à 1 200 F. La tendance ira progressivement ensuite vers une plus grande générosité. Pour les sociétés civiles du culte, enfin, Briand 1 leur reconnaît comme Réveillaud le droit de former des unions avec administration centrale (Pressensé n’en parle pas) et de constituer une réserve équivalant aux cinq dernières années de recettes.

Les débats d’une année, de l’automne 1903 à l’automne 1904, n’ont pas modifié en profondeur l’équilibre établi par Briand. Outre le resserrement de l’article 1, on note surtout dans Briand 2 le changement de cap concernant les biens des menses, fabriques, etc. : ils seront intégralement transmis aux Associations cultuelles – c’est le nouveau terme adopté –, et ils le seront par les établissements concordataires et non par les services de l’État. Ce changement a évidemment satisfait la droite de la commission et mécontenté son extrême gauche. D’autres retouches vont dans le même sens libéral : une seule déclaration annuelle pour les cérémonies publiques de culte, possibilité d’une réserve supplémentaire de fonds pour l’achat, la construction, ou la réparation d’immeubles.

À la fin de l’été 1904, le projet de la commission est donc à peu près fixé, et, on a pu le constater, pas très loin de la loi finale. C’est à ce moment là pourtant que la machine va s’emballer et que le processus d’élaboration de la loi va devenir beaucoup plus complexe.




3e phase : le leadership disputé d’une séparation nécessaire (octobre 1904 - mars 1905)

Les relations diplomatiques avec le Vatican ont été rompues le 30 juillet 1904. Émile Combes laisse entendre dans son discours d’Auxerre du 4 septembre 1904 qu’il est favorable à une séparation devenue inéluctable. La commission ne peut plus fonctionner en vase clos et poursuivre ses débats feutrés. Non seulement le pouvoir exécutif, mais la société civile et politique, la presse, l’opinion publique, les groupes de pression et de réflexion, sans compter les communautés et organisations religieuses, se saisissent de la question. Des salons aux meetings, de la buvette de la Chambre aux sacristies, il n’est plus question que de la Séparation ; c’est le forum après le conclave. Les portes de la commission s’ouvrent au président du Conseil, qui semble le 29 octobre souhaiter l’élaboration d’un texte commun entre le gouvernement et la commission. Toutefois, devant l’urgence politique, il se décide à déposer début novembre 1904 son propre texte, élaboré en partie par le directeur des cultes, Dumay [22] . Projet dirigiste, néo-gallican, qui supprime le budget des cultes mais non pas la direction des cultes au ministère, interdit aux associations cultuelles de se regrouper au-delà de la limite du département, prévoit un système de concessions de dix années non automatiquement renouvelables pour les biens et les édifices avec obligation faite aux associations de rendre compte de leur gestion devant les pouvoirs publics. Le Conseil d’État serait chargé de la concession des biens qui ne seraient pas transmis directement par les établissements concordataires aux associations cultuelles.

La tradition historiographique est sévère à l’égard de ce projet. Maurice Larkin y voit même une manœuvre pour différer la séparation : « Mettre au rebut le projet Briand, fort d’une année de labeur, était peut-être le meilleur moyen de s’assurer que la Séparation demeure une étoile brillante, mais inaccessible du firmament républicain. » [23]  Gabriel Merle, beaucoup plus favorable à Combes, et convaincu qu’il avait depuis longtemps travaillé sciemment au mûrissement de la Séparation, concède toutefois que ce projet, « hâtif, un peu sommaire, n’est pas inoubliable » [24] . Jean-Paul Scot parle pour sa part d’un projet rejeté par l’opinion, qui « soulève un tollé quasi général » [25] . La célèbre campagne du journal Le Siècle en est une des manifestations. Tribune du courant waldeckiste, la fraction modérée du Bloc des Gauches, Le Siècle était dirigé par l’ancien ministre de la Marine et gouverneur d’Indochine Jean-Louis de Lanessan, sympathisant du protestantisme. C’est d’ailleurs un porte-parole du groupe protestant, le professeur de philosophie Raoul Allier, membre des Églises réformées libres, disciple de Vinet et ami de Charles Péguy, qui a mené dans Le Siècle la campagne contre le projet Combes et en faveur d’une séparation libérale. Son intervention s’est d’ailleurs poursuivie bien au-delà de la disparition du ministère Combes en janvier 1905 puisque les 46 articles d’Allier paraissent du 6 novembre 1904 au 10 septembre 1905. Tout aussi importante a été l’enquête coordonnée dans les mêmes colonnes par le rédacteur en chef du Siècle Louis Juttet, un autre protestant : à partir d’un questionnaire et dans certains cas d’interviews, elle donne le point de vue de nombreuses personnalités protestantes, de plusieurs évêques, et, plus brièvement, des israélites ; dans le volume qui sortira en mars 1905 sont données également en documents les principales prises de position publiques des Églises et personnalités religieuses [26] . On a dans ce corpus une photographie des convergences et divergences des trois groupes concordataires face à la Séparation. Le projet Combes fait l’unanimité contre lui. Les concessions temporaires, soumises à l’arbitraire des fonctionnaires de l’État, sont rejetées par les trois cultes concordataires. L’article 8 interdisant les regroupements des associations au-delà des limites d’un département est perçu comme un arrêt de mort par les juifs et les protestants, leurs petits groupes dispersés et restreints ne pouvant subsister dans la plupart des départements sans l’appui des quelques foyers importants. Chez Raoul Allier et chez tous les protestants qui se manifestent, les mots de révolte sont extrêmement durs et les souvenirs des persécutions de Louis XIV invariablement rappelés.
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